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2e séance 

PROJET DE LOI POUR L’ÉQUILIBRE DES RELATIONS 
COMMERCIALES DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET 

ALIMENTAIRE ET UNE ALIMENTATION SAINE, 
DURABLE ET ACCESSIBLE À TOUS, 

Équilibre dans le secteur agricole et alimentaire 

Texte adopté par l’Assemblée nationale  
en nouvelle lecture – TA no 171  

TITRE IER  

DISPOSITIONS TENDANT À L’AMÉLIORATION DE 
L’ÉQUILIBRE DES RELATIONS COMMERCIALES 
DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE 

Article 1er 

1 I. – La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI 
du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 631–24 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 631–24. – I A. – Tout contrat de vente de 
produits agricoles livrés sur le territoire français est régi, 
lorsqu’il est conclu sous forme écrite, dans le respect des 
articles 1365 et 1366 du code civil, par les dispositions du 
présent article. Toutefois, le présent article et les articles 
L. 631–24–1, L. 631–24–2 et L. 631–24–3 du présent 
code ne s’appliquent pas aux ventes directes au consom-
mateur, aux cessions réalisées au bénéfice des organisa-
tions caritatives pour la préparation de repas destinés aux 
personnes défavorisées, aux cessions à prix ferme de 
produits agricoles sur les carreaux affectés aux produc-
teurs situés au sein des marchés d’intérêt national définis 
à l’article L. 761–1 du code de commerce ou sur d’autres 
marchés physiques de gros de produits agricoles. 

4 « I. – La conclusion d’un contrat de vente écrit relatif 
à la cession à leur premier acheteur de produits agricoles 
figurant à l’annexe I du règlement (UE) no 1308/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
portant organisation commune des marchés des produits 
agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, 
(CEE) no 234/79, (CE) no 1037/2001 et (CE) no  

1234/2007 du Conseil destinés à la revente ou à la 
transformation en vue de la revente est précédée d’une 
proposition du producteur agricole sauf si, dans le cas où 
la conclusion d’un contrat écrit n’est pas obligatoire, 

celui–ci exige de l’acheteur une offre de contrat écrit, 
conformément au 1 bis des articles 148 et 168 du 
même règlement. 

5 « Lorsque le producteur a donné mandat à une 
organisation de producteurs reconnue dont il est 
membre ou à une association d’organisations de produc-
teurs reconnue à laquelle appartient l’organisation de 
producteurs dont il est membre pour négocier la 
commercialisation de ses produits sans qu’il y ait transfert 
de leur propriété, la conclusion par lui d’un contrat écrit 
avec un acheteur pour la vente des produits en cause est 
précédée, pour les secteurs dans lesquels la contractuali-
sation est rendue obligatoire en application de l’article 
L. 631–24–2 du présent code, de la conclusion et, dans 
tous les cas, subordonnée au respect des stipulations de 
l’accord–cadre écrit avec cet acheteur par l’organisation 
de producteurs ou l’association d’organisations de 
producteurs. L’organisation de producteurs ou l’associa-
tion d’organisations de producteurs propose à l’acheteur 
un accord–cadre écrit conforme aux prescriptions du 
présent article. La proposition de contrat ou d’accord– 
cadre écrit est le socle unique de la négociation au sens de 
l’article L. 441–6 du code de commerce. Tout refus de la 
proposition de contrat ou d’accord–cadre écrit par le 
premier acheteur ainsi que toute réserve sur un ou 
plusieurs éléments de cette proposition doivent être 
motivés et transmis à l’auteur de la proposition dans 
un délai raisonnable au regard de la production 
concernée. 

6 « II. – La proposition de contrat ou d’accord-cadre 
écrit mentionnée au I et le contrat ou l’accord-cadre écrit 
conclu comportent a minima les clauses relatives : 

7 « 1° Au prix ou aux critères et modalités de détermi-
nation et de révision du prix ; 

8 « 1° bis (Supprimé) 

9 « 2° À la quantité, à l’origine et à la qualité des 
produits concernés qui peuvent ou doivent être livrés ; 

10 « 3° Aux modalités de collecte ou de livraison des 
produits ; 

11 « 4° Aux modalités relatives aux procédures et délais 
de paiement ; 

12 « 5° À la durée du contrat ou de l’accord-cadre ; 

13 « 6° Aux règles applicables en cas de force majeure ; 
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14 « 7° Au délai de préavis et à l’indemnité éventuelle-
ment applicables dans les différents cas de résiliation du 
contrat. Dans l’hypothèse où la résiliation est motivée par 
une modification du mode de production, le délai de 
préavis et l’indemnité éventuellement applicables sont 
réduits. 

15 « Les critères et modalités de détermination du prix 
mentionnés au 1° du présent II prennent en compte un 
ou plusieurs indicateurs relatifs aux coûts pertinents de 
production en agriculture et à l’évolution de ces coûts, un 
ou plusieurs indicateurs relatifs aux prix des produits 
agricoles et alimentaires constatés sur le ou les marchés 
sur lesquels opère l’acheteur et à l’évolution de ces prix 
ainsi qu’un ou plusieurs indicateurs relatifs aux quantités, 
à la composition, à la qualité, à l’origine et à la traçabilité 
des produits ou au respect d’un cahier des charges. Dans 
le cadre de leurs missions et conformément au règlement 
(UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013 précité, les organisations 
interprofessionnelles élaborent et diffusent des indica-
teurs, qui servent d’indicateurs de référence. Elles 
peuvent, le cas échéant, s’appuyer sur l’observatoire 
mentionné à l’article L. 682–1 ou sur l’établissement 
mentionné à l’article L. 621–1. 

16 « Les contrats, accords–cadres et propositions de 
contrat et d’accord–cadre mentionnés au premier 
alinéa du présent II comportent également, le cas 
échéant, la clause mentionnée à l’article L. 441–8 du 
code de commerce et celle prévue à l’article 172 bis du 
règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 décembre 2013 précité. 

17 « III. – La proposition d’accord-cadre écrit et 
l’accord-cadre conclu mentionnés au premier alinéa 
du II précisent en outre : 

18 « 1° La quantité totale, l’origine et la qualité des 
produits agricoles à livrer par les producteurs membres 
de l’organisation ou les producteurs représentés par 
l’association ; 

19 « 2° La répartition des quantités à livrer entre les 
producteurs membres de l’organisation ou les produc-
teurs représentés par l’association et les modalités de 
cession des contrats ; 

20 « 3° Les modalités de gestion des écarts entre le 
volume ou la quantité à livrer et le volume ou la 
quantité effectivement livrés par les producteurs 
membres de l’organisation ou les producteurs représentés 
par l’association ; 

21 « 4° Les règles organisant les relations entre l’acheteur 
et l’organisation de producteurs ou l’association d’orga-
nisations de producteurs, notamment les modalités de la 
négociation sur les quantités et le prix ou les modalités de 
détermination du prix entre l’acheteur et l’organisation 
de producteurs ou l’association d’organisations de 
producteurs ; 

22 « 5° Les modalités de transparence instaurées par 
l’acheteur auprès de l’organisation de producteurs ou 
de l’association d’organisations de producteurs, précisant 
les modalités de prise en compte des indicateurs figurant 
dans le contrat conclu avec l’acheteur en application de 
l’article L. 631–24–1. 

23 « L’acheteur transmet chaque mois à l’organisation de 
producteurs ou à l’association d’organisations de produc-
teurs avec laquelle un accord-cadre a été conclu les 
éléments figurant sur les factures individuelles des 
producteurs membres ayant donné un mandat de factu-
ration à l’acheteur et l’ensemble des critères et modalités 
de détermination du prix d’achat aux producteurs. Les 
modalités de transmission de ces informations sont préci-
sées dans un document écrit. 

24 « IV. − Pour les volumes en cause, l’établissement de 
la facturation par le producteur est délégué à l’organisa-
tion de producteurs ou à l’association d’organisations de 
producteurs commercialisant ses produits. Lorsque les 
membres de cette organisation ou de cette association 
réunis en assemblée générale le décident, ou à défaut 
d’organisation de producteurs ou d’association d’organi-
sations de producteurs, cette facturation peut être 
déléguée à un tiers ou à l’acheteur. Dans tous les cas, 
l’établissement de la facturation fait l’objet d’un mandat 
écrit distinct et qui ne peut être lié au contrat. 

25 « Le mandat de facturation est renouvelé chaque 
année par tacite reconduction. 

26 « Le producteur peut révoquer ce mandat à tout 
moment, sous réserve d’un préavis d’un mois. 

27 « V. – Le contrat écrit ou l’accord-cadre écrit est 
prévu pour une durée, le cas échéant, au moins égale à 
la durée minimale fixée par un accord interprofessionnel 
étendu en application de l’article L. 632–3 et est renou-
velable par tacite reconduction pour une période équiva-
lente, sauf stipulations contraires. Il fixe la durée de 
préavis applicable en cas de non-renouvellement. 
Lorsque ce préavis émane de l’acheteur, il ne peut être 
inférieur à trois mois. 

28 « VI. – La proposition de contrat ou la proposition 
d’accord-cadre soumise à l’acheteur en application du I 
par le producteur agricole, l’organisation de producteurs 
ou l’association d’organisations de producteurs est 
annexée au contrat écrit ou à l’accord-cadre écrit. » ; 

29 2° Les articles L. 631–24–1 et L. 631–24–2 devien-
nent, respectivement, les articles L. 631–24–4 et L. 631– 
24–5 ; 

30 3° Les articles L. 631–24–1 et L. 631–24–2 sont ainsi 
rétablis : 

31 « Art. L. 631–24–1. – Lorsque l’acheteur revend des 
produits agricoles ou des produits alimentaires compor-
tant un ou plusieurs produits agricoles, le contrat de 
vente prend en compte les indicateurs mentionnés à 
l’avant–dernier alinéa du II de l’article L. 631–24 
figurant dans le contrat d’achat conclu pour l’acquisition 
de ces produits. 

32 « Dans l’hypothèse où le contrat conclu pour l’acqui-
sition de ces produits comporte un prix déterminé, le 
contrat de vente mentionné au premier alinéa du présent 
article prend en compte un ou plusieurs indicateurs 
relatifs aux prix des produits agricoles concernés. 

33 « L’acheteur communique à son fournisseur, selon la 
fréquence convenue entre eux et mentionnée dans le 
contrat écrit ou l’accord-cadre écrit, l’évolution des 
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indicateurs relatifs aux prix des produits agricoles et 
alimentaires constatés sur les marchés sur lesquels il 
opère. 

34 « Art. L. 631–24–2. – I. – La conclusion de contrats 
de vente et accords-cadres écrits mentionnés à 
l’article L. 631–24 peut être rendue obligatoire par exten-
sion d’un accord interprofessionnel en application de 
l’article L. 632–3 ou, en l’absence d’accord étendu, par 
un décret en Conseil d’État qui précise les produits ou 
catégories de produits concernés en priorisant les 
produits sous signes d’identification de la qualité et de 
l’origine. 

35 « Toutefois, le premier alinéa du présent I ne 
s’applique pas aux entreprises dont le chiffre d’affaires 
est inférieur à un seuil défini par l’accord interprofes-
sionnel ou le décret en Conseil d’État mentionné au 
même premier alinéa. 

36 « Au cas où un accord est adopté et étendu après la 
publication d’un tel décret en Conseil d’État, l’applica-
tion de celui-ci est suspendue pendant la durée de 
l’accord. 

37 « I bis (nouveau). – Lorsque le contrat ou l’accord– 
cadre ne comporte pas de prix déterminé, l’acheteur 
communique au producteur et à l’organisation de 
producteurs ou à l’association d’organisations de produc-
teurs, avant le premier jour de la livraison des produits 
concernés par le contrat, de manière lisible et compré-
hensible, le prix qui sera payé. 

38 « II. – L’accord interprofessionnel ou le décret en 
Conseil d’État mentionnés au I fixent la durée minimale 
du contrat de vente, qui ne peut excéder cinq ans, sauf 
renonciation expresse écrite du producteur. Ils peuvent 
prévoir que la durée minimale des contrats portant sur 
un produit dont le producteur a engagé la production 
depuis moins de cinq ans est augmentée dans la limite de 
deux ans. 

39 « Les contrats portant sur un produit dont le produc-
teur a engagé la production depuis moins de cinq ans ne 
peuvent être résiliés par l’acheteur avant le terme de la 
période minimale, sauf en cas d’inexécution par le 
producteur ou cas de force majeure. Ils fixent la durée 
de préavis applicable en cas de non-renouvellement. 

40 « Lorsqu’un acheteur a donné son accord à la cession 
par le producteur d’un contrat à un autre producteur 
engagé dans la production depuis moins de cinq ans, la 
durée restant à courir du contrat cédé, si elle est inférieure 
à la durée minimale fixée en application du premier 
alinéa du présent II, est prolongée pour atteindre cette 
durée. 

41 « Est considéré comme un producteur ayant engagé 
une production depuis moins de cinq ans l’exploitant qui 
s’est installé ou a démarré une nouvelle production au 
cours de cette période ainsi qu’une société agricole 
intégrant un nouvel associé répondant aux conditions 
fixées au présent alinéa et détenant au moins 10 % de 
son capital social. 

42 « Un décret en Conseil d’État précise les produits 
considérés comme relevant de la même production pour 
l’application du présent article. Le décret en Conseil 
d’État ou l’accord interprofessionnel mentionné au I 

fixe le délai de mise en conformité des contrats en 
cours à la date de son intervention conclus avec un 
producteur ayant engagé la production depuis moins 
de cinq ans. 

43 « Les dispositions relatives à la durée minimale du 
contrat prévues au premier alinéa du présent II ne sont 
applicables ni aux produits soumis à accises, ni aux 
raisins, moûts et vins dont ils résultent. » ; 

44 4° Après l’article L. 631–24–2, tel qu’il résulte du 3° 
du I du présent article, il est inséré un article L. 631–24– 
3 ainsi rédigé : 

45 « Art. L. 631–24–3. – I. – Les articles L. 631–24 à 
L. 631–24–2 sont d’ordre public. 

46 « II. – Les articles L. 631–24 à L. 631–24–2 ne sont 
pas applicables aux relations des sociétés coopératives 
agricoles mentionnées à l’article L. 521–1 avec leurs 
associés coopérateurs, non plus qu’aux relations entre 
les organisations de producteurs et associations d’organi-
sations de producteurs bénéficiant d’un transfert de 
propriété des produits qu’elles commercialisent et les 
producteurs membres si leurs statuts, leur règlement 
intérieur ou des règles ou décisions prévues par ces 
statuts ou en découlant comportent des dispositions 
produisant des effets similaires à ceux des clauses 
mentionnées au II de l’article L. 631–24. Un exemplaire 
de ces documents est remis aux associés coopérateurs ou 
aux producteurs membres de l’organisation de produc-
teurs ou de l’association d’organisations de producteurs 
en cause. 

47 « Lorsque la coopérative, l’organisation de produc-
teurs ou l’association d’organisations de producteurs 
commercialise des produits agricoles dont elle est 
propriétaire ou des produits alimentaires comportant 
un ou plusieurs produits agricoles livrés par ses 
membres, le contrat de vente prend en compte les indica-
teurs utilisés pour la rémunération des apports des 
producteurs ou, en cas de prix déterminé, relatifs aux 
prix des produits agricoles concernés. 

48 « Lorsqu’une entreprise commercialise des produits 
agricoles ou des produits alimentaires comportant un ou 
plusieurs produits agricoles livrés dans le cadre d’un 
contrat d’intégration conclu, au sens des articles 
L. 326–1 à L. 326–10, entre un producteur agricole et 
cette entreprise, le contrat de vente prend en compte, le 
cas échéant, les indicateurs utilisés et mentionnés dans le 
contrat d’intégration qui les lie. 

49 « III. – Les articles L. 631–24 à L. 631–24–2 ne sont 
pas applicables aux contrats passés avec les entreprises 
sucrières par les producteurs de betteraves ou de canne 
à sucre. 

50 « IV. – Les contrats types définis dans le cadre 
d’accords interprofessionnels étendus dans les conditions 
prévues aux articles L. 632–3 et L. 632–4 peuvent 
préciser et compléter les clauses mentionnées au II de 
l’article L. 631–24. » 

51 II et III. – (Non modifiés) 
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Article 1er bis 
(Supprimé) 

Article 2 

1 L’article L. 631–25 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 631–25. – Est passible d’une amende 
administrative, dont le montant ne peut être supérieur 
à 2 % du chiffre d’affaires hors taxes du dernier exercice 
clos ou, dans le cas des organisations de producteurs ou 
associations d’organisations de producteurs assurant la 
commercialisation des produits sans transfert de 
propriété, à 2 % du chiffre d’affaires agrégé de l’ensemble 
des producteurs dont elles commercialisent les produits : 

3 « 1° Le fait, pour un producteur, une organisation de 
producteurs, une association d’organisations de produc-
teurs ou un acheteur de produits agricoles de conclure un 
contrat écrit ou un accord-cadre écrit ne comportant pas 
toutes les clauses mentionnées à l’article L. 631–24 ou 
comprenant une délégation de facturation en méconnais-
sance du IV du même article L. 631–24 ; 

4 « 2° Le fait, pour un producteur ou un acheteur, de 
conclure un contrat ne respectant pas, en méconnais-
sance du I dudit article L. 631–24, les stipulations d’un 
accord-cadre ; 

5 « 2° bis Le fait, pour un acheteur, de ne pas proposer 
une offre écrite de contrat au producteur qui en a fait la 
demande, en méconnaissance du paragraphe 1 bis des 
articles 148 et 168 du règlement (UE) no 1308/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
précité, ou de proposer une offre écrite de contrat ne 
comportant pas toutes les clauses mentionnées à l’article 
L. 631–24 ou comprenant une délégation de facturation, 
en méconnaissance du IV du même article L. 631–24 ; 

6 « 2° ter Le fait, pour un acheteur, de ne pas trans-
mettre, par écrit, à l’auteur de la proposition de contrat 
ou d’accord–cadre, tout refus ou toute réserve sur un ou 
plusieurs éléments de cette proposition de manière 
motivée et dans un délai raisonnable au regard de la 
production concernée ; 

7 « 3° Le fait, pour un acheteur, de ne pas transmettre 
les informations prévues au dernier alinéa du III dudit 
article L. 631–24 et à l’article L. 631–24–1 ; 

8 « 4° Lorsque la conclusion de contrats de vente et 
d’accords-cadres écrits a été rendue obligatoire dans les 
conditions prévues à l’article L. 631–24–2 : 

9 « a) Le fait, pour une organisation de producteurs 
reconnue ou une association d’organisations de produc-
teurs reconnue agissant comme mandataire de ses 
membres pour négocier la commercialisation des 
produits dont ces derniers sont propriétaires, de ne pas 
proposer au premier acheteur de ces produits un accord– 
cadre écrit ; 

10 « b) Le fait, pour un producteur, de faire délibérément 
échec à la conclusion d’un contrat écrit en ne proposant 
pas de contrat à l’acheteur de ses produits ; 

11 « c) Le fait, pour un acheteur, d’acheter des produits 
agricoles à un producteur sans avoir conclu de contrat 
écrit avec ce producteur, sans avoir conclu d’accord– 
cadre écrit avec l’organisation de producteurs ou l’asso-
ciation d’organisations de producteurs à laquelle il a 
donné mandat pour négocier la commercialisation de 
ses produits ou sans respecter les dispositions prises en 
application du II du même article L. 631–24–2 ; 

12 « 5°(Supprimé) 

13 « Le montant de l’amende est proportionné à la 
gravité des faits constatés, notamment au nombre et au 
volume des ventes réalisées en infraction. Il peut être 
porté au double en cas de réitération du manquement 
dans un délai de cinq ans à compter de la première 
commission des faits. L’autorité administrative compé-
tente peut, en outre, ordonner la publication de la 
décision ou d’un extrait de celle-ci dans les publications, 
journaux ou services de communication au public par 
voie électronique, dans un format et pour une durée 
proportionnés à la sanction infligée. Cette publication 
est systématiquement ordonnée en cas de réitération du 
manquement dans un délai de cinq ans à compter de la 
première commission des faits. 

14 « L’action de l’administration pour la sanction des 
manquements mentionnés au présent article se prescrit 
par trois années révolues à compter du jour où le 
manquement a été commis si, dans ce délai, il n’a été 
fait aucun acte tendant à la recherche, à la constatation 
ou à la sanction de ce manquement. » 

Article 3 

1 L’article L. 631–26 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° La première phrase du premier alinéa est ainsi 
rédigée : « Les manquements mentionnés à 
l’article L. 631–25 sont constatés par des agents 
désignés dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

4 « Les agents mentionnés au premier alinéa du présent 
article peuvent, après une procédure contradictoire, 
enjoindre à l’auteur d’un des manquements mentionnés 
à l’article L. 631–25 de se conformer à ses obligations, en 
lui impartissant un délai raisonnable ne pouvant pas 
excéder trois mois. Si, à l’issue de ce délai, le manque-
ment persiste, l’agent le constate par un procès–verbal 
qu’il transmet à l’autorité administrative compétente 
pour prononcer la sanction, dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa du présent article. » 

Article 4 

1 I. – L’article L. 631–27 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« au I de » sont remplacés par le mot : « à » ; 
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3 2° Après la même première phrase, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « Il peut demander aux parties 
communication de tout élément nécessaire à la média-
tion. » ; 

4 3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

5 « Il recommande la suppression ou la modification 
des projets de contrat et d’accord-cadre ou des contrats et 
accords-cadres dont il estime qu’ils présentent un carac-
tère abusif ou manifestement déséquilibré ou qu’il estime 
non conformes au II de l’article L. 631–24. » ; 

6 4° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « ou 
de sa propre initiative » ; 

7 5° Après le même quatrième alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

8 « Il peut saisir le ministre chargé de l’économie de 
toute clause des contrats ou accords-cadres ou de toute 
pratique liée à ces contrats ou accords-cadres qu’il estime 
présenter un caractère abusif ou manifestement déséqui-
libré afin que le ministre puisse, le cas échéant, introduire 
une action devant la juridiction compétente. 

9 « Il peut émettre à la demande d’une organisation 
membre d’une interprofession tout avis ou recomman-
dation sur les indicateurs mentionnés à l’avant-dernier 
alinéa du II de l’article L. 631–24. » ; 

10 5° bis Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

11 « Il peut décider de rendre publiques ses conclusions, 
avis ou recommandations, y compris ceux auxquels il est 
parvenu au terme d’une médiation, sous réserve de 
l’information préalable des parties s’agissant des litiges 
prévus au deuxième alinéa du présent article. » ; 

12 6° À la fin du dernier alinéa, les mots : « même code » 
sont remplacés par les mots : « code de commerce ». 

13 II. – L’article L. 631–28 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

14 « Art. L. 631–28. – Tout litige entre professionnels 
relatif à l’exécution d’un contrat ou d’un accord-cadre 
mentionné à l’article L. 631–24 ayant pour objet la vente 
de produits agricoles ou alimentaires doit, préalablement 
à toute saisine du juge, faire l’objet d’une procédure de 
médiation par le médiateur des relations commerciales 
agricoles, sauf si le contrat prévoit un autre dispositif de 
médiation ou en cas de recours à l’arbitrage. 

15 « Le médiateur des relations commerciales agricoles 
fixe la durée de la médiation, qui ne peut excéder un 
mois, renouvelable une fois sous réserve de l’accord 
préalable de chaque partie. Le chapitre Ier du titre II de 
la loi no 95–125 du 8 février 1995 relative à l’organisation 
des juridictions et à la procédure civile, pénale et 
administrative est applicable à cette médiation. 

16 « En cas d’échec de la médiation menée par le média-
teur des relations commerciales en application du 
premier alinéa du présent article, toute partie au litige 
peut saisir le président du tribunal compétent pour qu’il 

statue sur le litige en la forme des référés sur la base des 
recommandations du médiateur des relations commer-
ciales agricoles. » 

17 III. – (Non modifié) 

Article 5 

1 L’article L. 632–2–1 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

3 a) À la première phrase, les mots : « des clauses types 
relatives aux modalités de détermination des prix, aux 
calendriers de livraison, aux durées de contrat, au 
principe de prix plancher, aux modalités de révision 
des conditions de vente en situation de fortes variations 
des cours des matières premières agricoles, ainsi qu’à » 
sont remplacés par les mots : « des modèles de rédaction, 
notamment des clauses énumérées aux II et III de l’article 
L. 631–24 et, le cas échéant, de la clause prévue à l’article 
L. 441–8 du code de commerce, ainsi que des clauses 
relatives à » ; 

4 b) Les deux dernières phrases sont supprimées ; 

5 2° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

6 a) Après le mot : « connaissance », sont insérés les 
mots : « et la transparence » ; 

7 a bis) (nouveau) Après la première occurrence du mot : 
« marchés », sont insérés les mots : « et de contribuer à 
une meilleure coordination de la mise sur le marché des 
produits » ; 

8 a ter) (nouveau) Les mots : « élaborer et diffuser des 
indices de tendance des marchés concernés » sont 
remplacés par les mots : « publier des données statistiques 
agrégées relatives aux coûts de production, aux prix, 
accompagnées le cas échéant d’indicateurs de prix, aux 
volumes et à la durée des contrats précédemment 
conclus, et en réalisant des analyses sur les perspectives 
d’évolution du marché au niveau régional, national ou 
international » ; 

9 b) Sont ajoutées quatre phrases ainsi rédigées : « Dans 
le cadre de leurs missions et conformément au règlement 
(UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 portant organisation commune 
des marchés des produits agricoles et abrogeant les règle-
ments (CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) no  

1037/2001 et (CE) no 1234/2007 du Conseil, elles élabo-
rent et diffusent les indicateurs mentionnés à l’avant– 
dernier alinéa du II de l’article L. 631–24 ainsi rendus 
publics. La fréquence de diffusion des données statisti-
ques et indicateurs ainsi que leur ancienneté sont 
adaptées aux spécificités des produits de chaque filière, 
notamment leur caractère périssable et non stockable. Les 
organisations interprofessionnelles peuvent formuler des 
recommandations sur la manière de les prendre en 
compte pour la détermination, la révision et la renégo-
ciation des prix. Conformément à l’article 157 du règle-
ment (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation 
commune des marchés des produits agricoles et 
abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE) no  

234/79, (CE) no 1037/2001 et (CE) no 1234/2007 du 
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Conseil, elles peuvent rédiger des clauses types de répar-
tition de la valeur au sens de l’article 172 bis du même 
règlement. » 

Article 5 bis A 
(Supprimé) 

Article 5 bis 
(Suppression conforme) 

Article 5 ter 

1 L’article L. 632–1 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, après la première occurrence du 
mot : « agricole », sont insérés les mots : « , y compris les 
groupements constitués par des organisations de produc-
teurs ou des associations d’organisations de produc-
teurs, » ; 

3 2° Au dixième alinéa, après le mot : « professionnelles », 
sont insérés les mots : « , y compris les groupements 
constitués par des organisations de producteurs ou des 
associations d’organisations de producteurs, ». 

Article 5 quater 

1 L’article L. 682–1 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) La seconde phrase du quatrième alinéa 
est ainsi rédigée : « Il examine, à l’échelle de chaque 
filière, la prise en compte des indicateurs mentionnés à 
l’avant–dernier alinéa du II de l’article L. 631–24, à 
l’article L. 631–24–1 et au II de l’article L. 631–24–3 
ainsi que la répartition de la valeur ajoutée tout au 
long de la chaîne de commercialisation des produits 
agricoles qui en résulte. » ; 

3 2° Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

4 « Il peut être saisi par l’un de ses membres, par le 
médiateur des relations commerciales agricoles ou par 
une organisation interprofessionnelle pour donner un 
avis sur les indicateurs de coûts de production ou de 
prix des produits agricoles et alimentaires mentionnés à 
l’avant-dernier alinéa du II de l’article L. 631–24 ou sur 
les méthodes d’élaboration de ces indicateurs. » 

Article 5 quinquies 

1 I. – Le code de commerce est ainsi modifié : 

2 1° La sous-section 1 de la section 1 du chapitre III du 
titre II du livre Ier est complétée par un article L. 123–5–2 
ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 123–5–2. – Lorsque les dirigeants d’une 
société commerciale transformant des produits agricoles, 
commercialisant des produits alimentaires, exploitant, 
directement ou indirectement, un ou plusieurs 
magasins de commerce de détail de produits de grande 
consommation ou intervenant dans le secteur de la distri-
bution comme centrale de référencement ou d’achat 
d’entreprises de commerce de détail ne procèdent pas 

au dépôt des comptes dans les conditions et délais 
prévus aux articles L. 232–21 à L. 232–23, le président 
du tribunal de commerce peut adresser à cette société une 
injonction de le faire à bref délai sous astreinte. Le 
montant de cette astreinte ne peut excéder 2 % du 
chiffre d’affaires journalier moyen hors taxes réalisé en 
France par la société au titre de cette activité, par jour de 
retard à compter de la date fixée par l’injonction. » ; 

4 2° À l’article L. 232–24, après le mot : « application », 
est insérée la référence : « de l’article L. 123–5–2 ou ». 

5 II. – (Non modifié) 

Article 6 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – (Supprimé) 

Article 7 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – À l’article L. 954-3-5 du code de commerce, les 
mots : « figurant sur la liste prévue au deuxième alinéa de 
l’article L. 442–9 » sont remplacés par les mots : 
« figurant sur une liste fixée » et, à la fin, la seconde 
occurrence du mot : « et » est supprimée. 

Article 8 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
ordonnances, dans un délai de six mois à compter de la 
publication de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi tendant à modifier le code rural et de la 
pêche maritime afin : 

2 1° De renforcer la lisibilité et la transparence des 
informations contenues dans les documents transmis 
aux associés coopérateurs par l’organe chargé de l’admi-
nistration de la société ou adoptés en assemblée générale, 
notamment le règlement intérieur, le rapport annuel et le 
document unique récapitulatif ; 

3 1° bis (nouveau) D’améliorer la lisibilité et la transpa-
rence par les associés coopérateurs des modalités de déter-
mination du prix et de la répartition des résultats de la 
coopérative au travers de l’élaboration de documents 
appropriés ; 

4 1° ter (nouveau) D’assurer une meilleure coordination 
temporelle entre le contrat régissant l’apport de produits 
de l’associé coopérateur à la société coopérative agricole et 
le bulletin d’adhésion à cette même société ; 

5 1° quater (nouveau) De prévoir une proportionnalité 
entre les indemnités financières induites par le départ 
anticipé de la société coopérative agricole d’un associé 
coopérateur et le préjudice subi à la suite de ce départ par 
les autres associés coopérateurs ou la coopérative, prenant 
en compte le cas où le départ est motivé par une modifi-
cation du mode de production ; 

6 1° quinquies (nouveau) De prévoir des modalités de 
sanctions et de contrôle appropriés pour l’application 
des 1° à 1° quater ; 
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7 2° De recentrer les missions du Haut Conseil de la 
coopération agricole sur la mise en œuvre, le contrôle et 
la sanction du droit coopératif et d’adapter les règles 
relatives à la gouvernance et à la composition de ce 
conseil ; 

8 3° De modifier les conditions de nomination et 
d’intervention du médiateur de la coopération agricole 
pour assurer son indépendance et sa bonne coordination 
avec le médiateur des relations commerciales agricoles ; 

9 4° D’apporter au titre II du livre V les modifications 
éventuellement nécessaires pour assurer le respect de la 
hiérarchie des normes, la cohérence rédactionnelle des 
dispositions législatives, harmoniser l’état du droit, 
remédier aux éventuelles erreurs et abroger les disposi-
tions devenues sans objet. 

10 II. – (Non modifié) 

Article 8 bis AA 

1 Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er 

janvier 2020, un rapport sur l’opportunité de mettre en 
place une prestation pour services environnementaux afin 
de valoriser les externalités positives de notre agriculture. 

2 Ce rapport définit les modèles de rémunération qui 
pourraient valoriser les services écosystémiques rendus 
par les agriculteurs et leurs conditions de mise en 
œuvre. Il identifie notamment les conditions nécessaires 
à la mise en place d’une expérimentation de cette presta-
tion dans certains territoires, à commencer par ceux qui 
viennent d’être exclus du zonage des zones défavorisées 
simples. 

Article 8 bis A 

1 La convention interprofessionnelle alimentaire terri-
toriale lie une coopérative ou une organisation de 
producteurs, un ou plusieurs transformateurs et un distri-
buteur. Cette convention est reconnue par l’autorité 
publique dans le cadre d’une expérimentation de label-
lisation. 

2 Conclue pour une durée minimale de trois ans, elle 
définit notamment : 

3 1° Les prix de cession des produits objets de la 
convention ainsi que les modalités d’évolution de ces 
prix ; 

4 2° Les délais de paiement ; 

5 3° Les conditions de répartition de la valeur ajoutée de 
la production alimentaire au sein du territoire délimité 
par la convention ; 

6 4° Les conditions environnementales, sanitaires et 
sociales de la production. 

Article 8 bis 
(Conforme) 

Article 9 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai de quatre mois à compter de 
la publication de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi et ressortissant au code de commerce 
nécessaire pour prévoir sur une durée de deux ans : 

2 1° D’affecter le prix d’achat effectif défini au 
deuxième alinéa de l’article L. 442–2 du code de 
commerce d’un coefficient égal à 1,1 pour les denrées 
alimentaires et les produits destinés à l’alimentation des 
animaux de compagnie, revendus en l’état au consom-
mateur ; 

3 2° D’encadrer en valeur et en volume les opérations 
promotionnelles financées par le distributeur ou le 
fournisseur portant sur la vente au consommateur de 
denrées alimentaires et de produits destinés à l’alimenta-
tion des animaux de compagnie, et de définir les 
sanctions administratives permettant d’assurer l’effecti-
vité de ces dispositions. 

4 II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant 
le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance prévue au I. 

Article 9 bis 

1 Le I de l’article L. 441–2 du code de commerce est 
ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Dans la promotion par les opérateurs de vente d’un 
produit alimentaire, le terme “gratuit” ne peut être utilisé 
comme outil marketing et promotionnel dans le cadre 
d’une relation commerciale. » ; 

4 2° Au troisième alinéa, les mots : « ou deuxième » sont 
remplacés par les mots : « au troisième ». 

Article 10 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de six mois à compter 
de la publication de la présente loi, toute mesure relevant 
du domaine de la loi nécessaire pour modifier le titre IV 
du livre IV du code de commerce afin : 

2 1° De réorganiser ce titre et clarifier ses dispositions, 
notamment en supprimant les dispositions devenues sans 
objet et en renvoyant le cas échéant à d’autres codes ; 

3 2° De clarifier les règles de facturation, en les harmo-
nisant avec les dispositions du code général des impôts, et 
modifier les sanctions relatives aux manquements à ces 
règles ; 
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4 3° De préciser les dispositions relatives aux conditions 
générales de vente, en imposant notamment la formali-
sation par écrit, par le distributeur, des motifs de son 
refus d’acceptation de celles-ci, mettre en cohérence les 
dispositions relatives aux produits agricoles et alimen-
taires, notamment en ce qui concerne les références 
applicables aux critères et modalités de détermination 
des prix, avec les dispositions du code rural et de la 
pêche maritime et modifier les sanctions relatives aux 
manquements à ces règles pour prévoir des sanctions 
administratives ; 

5 4° De simplifier et de préciser les dispositions relatives 
aux conventions mentionnées aux articles L. 441–7 et 
L. 441–7–1, et notamment : 

6 a) Pour les conventions conclues entre les fournisseurs 
et les distributeurs ou les prestataires de services ainsi 
qu’entre les fournisseurs et les grossistes, le régime des 
avenants à ces conventions ; 

7 b) Pour les conventions conclues entre les fournisseurs 
et les distributeurs ou les prestataires de services, la prise 
en compte des obligations réciproques auxquelles se sont 
engagées les parties afin de déterminer le prix ainsi que la 
définition du plan d’affaires et du chiffre d’affaires prévi-
sionnel ; 

8 4° bis De modifier les dispositions relatives aux dates 
d’envoi des conditions générales de ventes et aux dates de 
signature des conventions mentionnées aux mêmes 
articles L. 441–7 et L. 441–7–1 ; 

9 5° De simplifier et de préciser les définitions des 
pratiques mentionnées à l’article L. 442–6, en ce qui 
concerne notamment la rupture brutale des relations 
commerciales, les voies d’action en justice et les disposi-
tions relatives aux sanctions civiles ; 

10 6° De modifier les dispositions de l’article L. 442–9 
pour élargir l’interdiction de céder à un prix abusivement 
bas aux produits agricoles et aux denrées alimentaires, 
tout en supprimant l’exigence tenant à l’existence d’une 
situation de crise conjoncturelle, et préciser notamment 
les modalités de prise en compte d’indicateurs de coûts 
de production en agriculture. 

11 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de neuf mois à compter 
de la publication de la présente loi, toute mesure relevant 
du domaine de la loi nécessaire pour mettre en cohérence 
les dispositions de tout code avec celles prises par voie 
d’ordonnance en application du I. 

12 III. – (Non modifié) 

Articles 10 bis AA et 10 bis A 
(Supprimés) 

Article 10 quinquies 

1 I. – En application du 15° de l’article L. 1 du code 
rural et de la pêche maritime, l’agriculture de groupe est 
définie par des collectifs composés d’une majorité d’agri-
culteurs, lesquels ont pour vocation la mise en commun 
de façon continue et structurée de connaissances ainsi 
que de ressources humaines et matérielles. 

2 II. – Ces collectifs sont des personnes morales qui 
poursuivent un but d’utilité sociale ou d’intérêt général. 
Ils s’appuient sur une gouvernance démocratique, collé-
giale et contractuelle, fondée sur un droit égal de vote 
pour chacun des cocontractants. 

3 III. – De façon complémentaire à l’action des 
chambres consulaires, ils sont au service de la triple 
performance économique, sociale et environnementale 
de l’agriculture, notamment par une maîtrise des 
charges de production et par l’optimisation de l’organi-
sation du travail. Ils sont des acteurs de l’innovation et 
contribuent à l’effort de recherche et de développement. 

4 IV. – Partenaires des acteurs publics et privés des 
territoires ruraux et périurbains, ces collectifs concourent 
par leur savoir-faire à la réussite de la transition agroéco-
logique, alimentaire et énergétique. L’agriculture de 
groupe est facteur d’intégration pour les nouveaux entre-
preneurs du monde rural et favorise le renouvellement 
des générations d’actifs agricoles. 

Article 10 sexies 

Le Gouvernement présente au Parlement, dans un délai 
d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur la pérennisation des aides et dispositifs spécifiques 
à l’agriculture de montagne. Une attention particulière est 
portée aux singularités de l’agriculture en milieu insulaire. 

Article 10 septies A 
(Supprimé) 

Article 10 septies 
(Suppression conforme) 

Article 10 octies 

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 
31 décembre 2020, un rapport sur les impacts de la fin des 
quotas betteraviers dans l’Union européenne en termes de 
construction du prix d’achat de la betterave sucrière. 

Articles 10 nonies, 10 decies et 10 undecies 
(Supprimés)  

TITRE II 

MESURES EN FAVEUR D’UNE ALIMENTATION 
SAINE, DE QUALITÉ, DURABLE, ACCESSIBLE À TOUS 

ET RESPECTUEUSE DU BIEN-ÊTRE ANIMAL 

CHAPITRE IER 

ACCÈS À UNE ALIMENTATION SAINE 

Article 11 

1 Après l’article L. 230–5 du code rural et de la pêche 
maritime, sont insérés des articles L. 230–5–1 à L. 230– 
5–7 ainsi rédigés : 

2 « Art. L. 230–5–1. – I. – Au plus tard le 1er 

janvier 2022, les repas servis dans les restaurants collectifs 
dont les personnes morales de droit public ont la charge 
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comprennent une part au moins égale, en valeur, à 50 % 
de produits répondant à l’une des conditions suivantes, 
les produits mentionnés au 2° du présent I devant repré-
senter une part au moins égale, en valeur, à 20 % : 

3 « 1° Produits acquis selon des modalités prenant en 
compte les coûts imputés aux externalités environnemen-
tales liées au produit pendant son cycle de vie ; 

4 « 2° Ou issus de l’agriculture biologique au sens du 
règlement (CE) no 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007  
relatif à la production biologique et à l’étiquetage des 

produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) no  

2092/91, y compris les produits en conversion au sens de 
l’article 62 du règlement no 889/2008 de la Commission 
du 5 septembre 2008 portant modalités d’application du 
règlement (CE) no 834/2007 du Conseil relatif à la 
production biologique et à l’étiquetage des produits 
biologiques en ce qui concerne la production biologique, 
l’étiquetage et les contrôles ; 

5 « 3° Ou bénéficiant d’autres signes ou mentions 
prévus à l’article L. 640–2 dont l’utilisation est subor-
donnée au respect de règles destinées à favoriser la qualité 
des produits ou la préservation de l’environnement ; 

6 « 4° Ou bénéficiant de l’écolabel prévu à l’article 
L. 644–15 ; 

7 « 4° bis (nouveau) Ou bénéficiant du symbole 
graphique prévu à l’article 21 du règlement (UE) no  

228/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
13 mars 2013 portant mesures spécifiques dans le 
domaine de l’agriculture en faveur des régions ultrapéri-
phériques de l’Union et abrogeant le règlement (CE) no  

247/2006 du Conseil, et dont l’utilisation est subor-
donnée au respect de règles destinées à favoriser la 
qualité des produits ou la préservation de l’environne-
ment ; 

8 « 5° Ou, jusqu’au 31 décembre 2029, issus d’une 
exploitation ayant fait l’objet de la certification prévue 
à l’article L. 611–6 et satisfaisant à un niveau d’exigences 
environnementales au sens du même article L. 611–6 ; 

9 « 5° bis (nouveau) Ou, à compter du 1er janvier 2030, 
issus des exploitations ayant fait l’objet du plus haut 
niveau de certification prévu à l’article L. 611–6 ; 

10 « 6° Ou satisfaisant, au sens de l’article 43 de la 
directive 2014/24/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 février 2014 sur la passation des 
marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE, 
de manière équivalente, aux exigences définies par ces 
signes, mentions, écolabel ou certification. 

11 « II. – Les personnes morales de droit public 
mentionnées au premier alinéa du I du présent article 
développent par ailleurs l’acquisition de produits issus du 
commerce équitable tel que défini à l’article 60 de la loi 
no 2005–882 du 2 août 2005 en faveur des petites et 
moyennes entreprises ainsi que l’acquisition de 
produits dans le cadre des projets alimentaires territo-
riaux définis à l’article L. 111–2–2 du présent code. 

12 « III. – Un décret en Conseil d’État précise les 
modalités d’application du présent article, notamment : 

13 « 1° La liste des signes et mentions à prendre en 
compte ; 

14 « 2° (Supprimé) 

15 « 2° bis La caractérisation et l’évaluation des modalités 
de prise en compte des coûts imputés aux externalités 
environnementales liées aux produits pendant son cycle 
de vie prévues au 1° du I ; 

16 « 3° Le ou les niveaux d’exigences environnementales 
prévus au 5° du même I ; 

17 « 4° Les modalités de justification de l’équivalence 
prévue au 6° dudit I, notamment les conditions dans 
lesquelles celle-ci fait l’objet, pour les produits 
mentionnés au 5° du même I, d’une certification par 
un organisme indépendant ; 

18 « 5° Les conditions d’une application progressive du 
présent article et les modalités du suivi de sa mise en 
œuvre. 

19 « Art. L. 230–5–2. – L’article L. 230–5–1 est égale-
ment applicable aux repas servis dans les restaurants 
collectifs des établissements mentionnés à l’article 
L. 230–5 dont les personnes morales de droit privé ont 
la charge. 

20 « Art. L. 230–5–3. – À compter du 1er janvier 2020, 
les personnes morales en charge des restaurants collectifs 
mentionnés aux articles L. 230–5–1 et L. 230–5–2 infor-
ment, une fois par an, par voie d’affichage et par commu-
nication électronique, les usagers des restaurants collectifs 
dont elles ont la charge de la part des produits définis au I 
de l’article L. 230–5–1 entrant dans la composition des 
repas servis et des démarches qu’elles ont entreprises pour 
développer l’acquisition de produits issus du commerce 
équitable. 

21 « Art. L. 230–5–4. – Les gestionnaires des restaurants 
collectifs dont les personnes morales mentionnées aux 
articles L. 230–5–1 et L. 230–5–2 ont la charge servant 
plus de deux cents couverts par jour en moyenne sur 
l’année sont tenus de présenter à leurs structures 
dirigeantes un plan pluriannuel de diversification de 
protéines incluant des alternatives à base de protéines 
végétales dans les repas qu’ils proposent. 

22 « Art. L. 230–5–5 (nouveau). – Il est créé une 
instance de concertation pour la mise en œuvre au 
niveau régional du programme national pour l’alimenta-
tion, dénommée comité régional pour l’alimentation, 
présidée par le représentant de l’État dans la région. 
Elle est chargée notamment de la concertation sur 
l’approvisionnement de la restauration collective pour 
faciliter l’atteinte des seuils définis à l’article L. 230–5– 
1. Un décret fixe la composition de ce comité et précise 
ses modalités de fonctionnement. 

23 « Art. L. 230–5–6 (nouveau). – À titre expérimental, 
au plus tard un an après la promulgation de la loi no    

du      pour l’équilibre des relations commerciales dans le 
secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, 
durable et accessible à tous, pour une durée de deux ans, 
les gestionnaires, publics ou privés, des services de restau-
ration collective scolaire sont tenus de proposer, au moins 
une fois par semaine, un menu végétarien. Ce menu peut 
être composé de protéines animales ou végétales. 
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24 « L’expérimentation fait l’objet d’une évaluation, 
notamment de son impact sur le gaspillage alimentaire, 
sur les taux de fréquentation et sur le coût des repas, dont 
les résultats sont transmis au Parlement au plus tard six 
mois avant son terme. 

25 « Art. L. 230–5–7 (nouveau). – Dans un délai d’un 
an à compter de la promulgation de la loi no     du     
précitée, le Gouvernement propose aux personnes 
morales de droit public et aux entreprises privées en 
charge de la restauration collective publique des outils 
d’aide à la décision, à la structuration des filières d’appro-
visionnement sur leurs territoires, à la formulation des 
marchés publics, à la formation des personnels concernés, 
nécessaires à l’atteinte des seuils définis à l’article L. 230– 
5–1 ainsi qu’ à l’élaboration du plan pluriannuel de 
diversification de protéines décrit à l’article L. 230–5–4. » 

Article 11 bis AA 

1 Au plus tard le 1er septembre 2019, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant, par catégorie et 
taille d’établissements, les impacts budgétaires induits par 
l’application des règles prévues aux articles L. 230–5–1 à 
L. 230–5–5 du code rural et de la pêche maritime pour 
les gestionnaires des établissements mentionnés à l’article 
L. 230–5 du même code ainsi que sur le reste à charge 
éventuel pour les usagers de ces établissements. Ce 
rapport comporte, le cas échéant, des propositions 
pour compenser ces impacts budgétaires. 

2 Au plus tard le 1er janvier 2023, ce rapport est actua-
lisé et remis, dans les mêmes formes, sur la base des 
données recueillies auprès d’un échantillon représentatif 
des gestionnaires des établissements visés. 

Article 11 bis AB 
(Supprimé) 

Article 11 bis A 

1 À titre expérimental, pour une durée de trois ans à 
compter de la promulgation de la présente loi, l’État 
autorise les collectivités territoriales qui le demandent à 
rendre obligatoire l’affichage de la composition des 
menus dans les services de restauration collective dont 
elles ont la charge. 

2 Les modalités d’application et de suivi du présent 
article sont précisées par voie réglementaire. 

Article 11 ter 

1 I. – (Supprimé) 

2 II. – Le III de l’article L. 541–10–5 du code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

3 1° Au premier alinéa, après le mot : « table », sont 
insérés les mots : « , pailles, couverts, piques à steak, 
couvercles à verre jetables, plateaux–repas, pots à glace, 
saladiers, boîtes et bâtonnets mélangeurs pour boissons » ; 

4 2° Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

5 « Au plus tard le 1er janvier 2025, il est mis fin à 
l’utilisation de contenants alimentaires de cuisson, de 
réchauffe et de service en matière plastique dans les 
services de restauration collective des établissements 
scolaires et universitaires ainsi que des établissements 
d’accueil des enfants de moins de six ans. Dans les 
collectivités territoriales de moins de 2 000 habitants, le 
présent alinéa est applicable au plus tard le 1er 

janvier 2028. 

6 « Au plus tard le 1er janvier 2020, il est mis fin à 
l’utilisation de bouteilles d’eau plate en plastique dans 
le cadre des services de restauration collective scolaire. Le 
présent alinéa n’est pas applicable aux services situés sur 
des territoires non desservis par un réseau d’eau potable 
ou lorsqu’une restriction de l’eau destinée à la consom-
mation humaine pour les usages alimentaires est 
prononcée par le représentant de l’État dans le départe-
ment. » ; 

7 3° (nouveau)  Au dernier alinéa, après le mot : « appli-
cation », sont insérés les mots : « des trois premiers 
alinéas ». 

8 III (nouveau). – Après l’article L. 230–5 du code rural 
et de la pêche maritime, il est inséré un article L. 230–5– 
8 ainsi rédigé : 

9 « Art. L. 230–5–8. – Les gestionnaires, publics et 
privés, des services de restauration scolaire et universitaire 
ainsi que des services de restauration des établissements 
d’accueil des enfants de moins de six ans sont soumis aux 
dispositions du quatrième alinéa du III de l’article 
L. 541–10–5. » 

Articles 11 quater A et 11 quater B 
(Supprimés) 

Article 11 quater 

1 Avant le dernier alinéa de l’article L. 230–5 du code 
rural et de la pêche maritime, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

2 « Les gestionnaires, publics et privés, des services de 
restauration collective scolaire et universitaire ainsi que 
des services de restauration collective des établissements 
d’accueil des enfants de moins de six ans sont tenus 
d’informer et de consulter régulièrement, dans chaque 
établissement et par tous moyens utiles, les usagers sur le 
respect de la qualité alimentaire et nutritionnelle des 
repas servis. » 

Article 11 quinquies 
(Conforme) 

Article 11 sexies 

1 La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre IV du 
code de la consommation est complétée par un article 
L. 412-7 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 412-7. – I. – Les dénominations associées 
aux produits d’origine animale ne peuvent pas être utili-
sées pour décrire, pour promouvoir ou pour commercia-
liser des produits alimentaires contenant une part 
significative de matières d’origine végétale. 
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3 « II. – Tout manquement au I du présent article est 
passible d’une contravention de cinquième classe. 

4 « III. – Un décret en Conseil d’État définit les 
modalités d’application du présent article, notamment 
la liste des dénominations, à l’exclusion des locutions 
d’usage courant, et la part significative mentionnées 
au I. » 

Article 11 septies A 

1 Le titre Ier du livre Ier du code de la consommation est 
complété par un chapitre V ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE V 
3 « AFFICHAGE ENVIRONNEMENTAL 

DES DENRÉES ALIMENTAIRES 

4 « Art. L. 115–1. – À partir du 1er janvier 2023, pour 
les huîtres mises sur le marché sur le territoire français, 
doit être indiquée la mention de la provenance du 
naissain selon qu’il provient d’écloseries ou d’huîtres 
nées en mer. 

5 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article. » 

Article 11 septies 

1 La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre IV du 
code de la consommation est complétée par un article 
L. 412–10 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 412–10. – Préalablement à la conclusion 
d’un contrat conclu à distance portant sur la vente de 
denrées alimentaires, le professionnel communique au 
consommateur, en application de l’article L. 221–5, de 
manière lisible et compréhensible, les informations 
exigées par le règlement (UE) no 1169/2011 du Parle-
ment européen et du Conseil du 25 octobre 2011 
concernant l’information des consommateurs sur les 
denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) no  

1924/2006 et (CE) no 1925/2006 du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la direc-
tive 87/250/CEE de la Commission, la direc-
tive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE 
de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parle-
ment européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE 
et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) no  

608/2004 de la Commission. 

3 « Ces informations figurent sur le support de vente à 
distance où sont présentés ces produits ou sont commu-
niquées sans frais par tout autre moyen approprié. 
Lorsqu’un autre moyen approprié est utilisé, il est 
indiqué clairement sur le support de vente à distance 
où ces informations obligatoires sont disponibles. Les 
modalités d’application du présent article sont définies 
par décret en Conseil d’État. » 

Article 11 nonies A 

1 I. – La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre IV 
du code de la consommation est complétée par un article 
L. 412–8 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 412–8. – La mention de la provenance du 
vin est indiquée en évidence sur l’étiquetage de manière à 
ne pas induire en erreur le consommateur quant au pays 
d’origine du produit, d’une manière quelconque, y 
compris en raison de la présentation générale de 
l’étiquette. 

3 « Le non-respect des dispositions du premier alinéa est 
notamment apprécié au regard du nom et de l’imagerie 
utilisés sur le contenant. » 

4 II. – (Supprimé) 

Article 11 nonies E 

1 La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre IV du 
code de la consommation est complétée par un article 
L. 412–9 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 412–9. – Les exploitants d’établissements 
titulaires d’une licence de débit de boissons, à 
consommer sur place ou à emporter, ou d’une licence 
de restaurant indiquent, de manière lisible, sur leurs 
cartes ou sur tout autre support, la provenance et, le 
cas échéant, la dénomination de l’appellation d’origine 
protégée ou de l’indication géographique protégée des 
vins mis en vente sous forme de bouteille, de pichet ou 
de verre. » 

Article 11 nonies F 

1 I. – Le premier alinéa de l’article 407 du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Les mots : « respectivement aux articles 8, 9 et 11 
du règlement (CE) no 436/2009 de la Commission du 26 
mai 2009 portant modalités d’application du règlement 
(CE) no 479/2008 du Conseil en ce qui concerne le casier 
viticole, les déclarations obligatoires et l’établissement des 
informations pour le suivi du marché, les documents 
accompagnant les transports des produits et les registres 
à tenir dans le secteur vitivinicole » sont remplacés par les 
mots : « par la réglementation européenne prise pour 
l’application du règlement (UE) no 1308/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
portant organisation commune des marchés des 
produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no  

922/72, (CEE) no 234/79, (CE) no 1037/2001 et (CE) no  

1234/2007 du Conseil » ; 

3 2° Après le mot : « sont », sont insérés les mots : 
« obligatoires et » ; 

4 3° Les mots : « les conditions prévues à ces articles, » 
sont remplacés par les mots : « des conditions prévues par 
la réglementation européenne et » ; 

5 II. – Au 5° du I de l’article 1798 bis du code général 
des impôts, le mot : « second » est remplacé par le mot : 
« dernier ». 

6 III. – Le livre VI du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

7 1° À la fin du premier alinéa de l’article L. 644–5–1, 
les mots : « au sens du règlement (CE) no 436/2009 » sont 
supprimés ; 
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8 2° Le chapitre V du titre VI est ainsi modifié : 

9 a) Au premier alinéa de l’article L. 665–4, les mots : 
« mentionnées au paragraphe 1 de l’article 3 du règle-
ment (CE) no 436/2009 de la Commission du 26 mai 
2009 et dont les détails et spécifications sont repris à 
l’annexe I de ce règlement » sont supprimés ; 

10 b) Au 1° du III de l’article L. 665–5, les mots : 
« mentionnées au paragraphe 1 de l’article 3 du règle-
ment (CE) no 436/2009 de la Commission 
du 26 mai 2009 et dont les détails et spécifications 
sont repris à l’annexe I de ce règlement, » sont supprimés. 

Article 11 nonies 

1 Après le 3° du II de l’article 60 de la loi no 2005–882 
du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entre-
prises, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Seuls les produits satisfaisant aux conditions définies 
aux 1° à 3° peuvent comporter le terme “ équitable ” dans 
leur dénomination de vente. » 

Article 11 decies 

1 Après le premier alinéa de l’article L. 412–4 du code 
de la consommation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Pour le miel composé d’un mélange de miels en 
provenance de plus d’un État membre de l’Union 
européenne ou d’un pays tiers, tous les pays d’origine 
de la récolte sont indiqués sur l’étiquette. » 

Article 11 undecies A 

1 Au début de la section 1 du chapitre VI du titre III du 
livre II du code rural et de la pêche maritime, il est ajouté 
un article L. 236–1 A ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 236–1 A. – Il est interdit de proposer à la 
vente ou de distribuer à titre gratuit en vue de la consom-
mation humaine ou animale des denrées alimentaires ou 
produits agricoles pour lesquels il a été fait usage de 
produits phytopharmaceutiques ou vétérinaires ou 
d’aliments pour animaux non autorisés par la réglemen-
tation européenne ou ne respectant pas les exigences 
d’identification et de traçabilité imposées par cette 
même réglementation. 

3 « L’autorité administrative prend toutes mesures de 
nature à faire respecter l’interdiction prévue au premier 
alinéa. » 

Article 11 undecies 

1 Le I de l’article L. 1 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° A (Supprimé) 

3 1° Le 11° est complété par les mots : « , et d’atteindre, 
au 31 décembre 2022, l’objectif d’affectation de 15 % de 
la surface agricole utile à l’agriculture biologique, au sens 
du même article L. 641–13 » ; 

4 2° Le 12° est complété par les mots : « et de retour de 
la valeur aux agriculteurs » ; 

5 2° bis À la fin du 13°, les mots : « l’aide alimentaire » 
sont remplacés par les mots : « la lutte contre la précarité 
alimentaire telle que définie à l’article L. 266–1 du code 
de l’action sociale et des familles » ; 

6 3° Après le 17°, sont insérés des 18°, 18° bis A, 18° bis 
et 19° ainsi rédigés : 

7 « 18° De promouvoir l’indépendance alimentaire de la 
France à l’international, en préservant son modèle 
agricole ainsi que la qualité et la sécurité de son alimen-
tation ; 

8 « 18° bis A De promouvoir l’autonomie de la France 
et de l’Union européenne en protéines ; 

9 « 18° bis De veiller dans tout nouvel accord de libre- 
échange au respect du principe de réciprocité et à une 
exigence de conditions de production comparables pour 
ce qui concerne l’accès au marché, ainsi qu’à un degré 
élevé d’exigence dans la coopération en matière de 
normes sociales, environnementales, sanitaires, phytosa-
nitaires et relatives au bien-être animal, en vue d’une 
protection toujours plus forte des consommateurs et 
d’une préservation des modèles agricoles européens ; 

10 « 19° De favoriser l’acquisition pendant l’enfance et 
l’adolescence d’une culture générale de l’alimentation 
soulignant les enjeux culturels, environnementaux, 
économiques et de santé publique liés aux choix alimen-
taires. » 

Article 11 duodecies A 

1 Le III de l’article L. 1 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du dernier alinéa, après la 
première occurrence du mot : « alimentation », sont 
insérés les mots « , qui comprend un député et un 
sénateur, désignés respectivement par le Président de 
l’Assemblée nationale et par le Président du Sénat, » ; 

3 2° Après la même première phrase, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « Il remet chaque année au Parle-
ment et au Gouvernement son rapport d’activité dans 
lequel il formule des propositions d’évolution de la 
politique de l’alimentation. » 

Article 11 duodecies  

Après la première phrase de l’article L. 611–6 du code 
rural et de la pêche maritime, est insérée une phrase ainsi 
rédigée : « Cette certification concourt de façon majeure à la 
valorisation de la démarche agroécologique mentionnée au II 
de l’article L. 1. » 

Article 11 terdecies A 

1 I. – Un décret fixe les conditions dans lesquelles, au 
plus tard le 1er janvier 2030, les signes d’identification de 
la qualité et de l’origine mentionnés au 1° de l’article 
L. 640–2 du code rural et de la pêche maritime intègrent 
dans leurs cahiers des charges les dispositions pour que les 
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exploitations concernées répondent aux exigences 
prévues pour faire l’objet de la certification prévue à 
l’article L. 611–6 du même code. 

2 II. – (Supprimé) 

Article 11 quaterdecies 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 
six mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport portant sur la définition de la déforestation importée, 
sur les pratiques agricoles qui y contribuent significativement 
et sur les pistes à suivre pour les réduire. L’État se donne pour 
objectif, à compter de 2022, de n’acheter que des produits 
n’ayant pas contribué à la déforestation importée, dans des 
conditions définies par décret. 

Article 11 quindecies 

1 Le livre II du code rural et de la pêche maritime est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 201–7 est ainsi modifié : 

3 a) Après la référence : « L. 231–1 », la fin du deuxième 
alinéa est ainsi rédigée : « informe immédiatement l’auto-
rité administrative désignée par décret lorsqu’il considère 
ou a des raisons de penser, au regard de tout résultat 
d’autocontrôle, qu’une denrée alimentaire ou un aliment 
pour animaux qu’il a importé, produit, transformé, 
fabriqué ou distribué présente ou est susceptible de 
présenter un risque pour la santé humaine ou animale. » ; 

4 b) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

5 « Dès qu’il a connaissance de tout résultat d’examen 
indiquant que des locaux, installations et équipements 
utilisés pour la manipulation ou le stockage de denrées 
alimentaires et aliments pour animaux sont susceptibles 
de rendre des produits préjudiciables à la santé humaine, 
le propriétaire ou détenteur mentionné au deuxième 
alinéa du présent article informe immédiatement l’auto-
rité administrative des mesures prises pour protéger la 
santé humaine ou animale. » ; 

6 c) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

7 « En outre, dans le cadre des contrôles officiels réalisés 
en application de l’article L. 231–1, les laboratoires sont 
tenus de communiquer immédiatement tout résultat 
d’analyse sur demande motivée de l’autorité administra-
tive et d’en informer le propriétaire ou détenteur des 
denrées concerné. » ; 

8 2° Après le II de l’article L. 237–2, il est inséré un II bis 
ainsi rédigé : 

9 « II bis. – Est puni de six mois d’emprisonnement et 
de 150 000 € d’amende le fait, pour un propriétaire ou 
un détenteur de denrées alimentaires ou d’aliments pour 
animaux, de ne pas respecter les obligations d’informa-
tion prévues aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article L. 201–7. » ; 

10 3° Le 1° du II de l’article L. 251–20 est complété par 
les mots : « à l’exception de celles mentionnées aux 
deuxième et troisième alinéas du même article L. 201– 
7 ». 

Article 11 sexdecies AA 

1 I. – Le livre IV du code de la consommation est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 423–3 est complété par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

3 « Dans le secteur alimentaire et de l’alimentation 
animale, lorsque des mesures de retrait ou de rappel 
sont mises en œuvre, les producteurs et les distributeurs 
établissent et maintiennent à jour un état chiffré des 
produits retirés ou rappelés, qu’ils tiennent à la disposi-
tion des agents habilités. 

4 « Sans préjudice des mesures d’information des 
consommateurs et des autorités administratives compé-
tentes prévues par la réglementation en vigueur, les 
professionnels qui procèdent au rappel de denrées 
alimentaires ou d’aliments pour animaux en font la décla-
ration de façon dématérialisée sur un site internet dédié, 
mis à la disposition du public par l’administration. 

5 « Un arrêté des ministres intéressés, pris après avis de 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, détermine les conditions de fonctionnement de 
ce site, son adresse, les informations à déclarer, la nature 
de celles qui sont rendues publiques, ainsi que les 
modalités de déclaration, de publication et d’actualisation 
de ces informations. » ; 

6 2° Au premier alinéa de l’article L. 452–5, les 
deux occurrences des mots : « , transformé ou distribué » 
sont remplacées par les mots : « ou transformé » ; 

7 3° Le chapitre II du titre V est complété par un 
article L. 452–7 ainsi rédigé : 

8 « Art. L. 452–7. – Le fait de ne pas satisfaire aux 
obligations énoncées au quatrième alinéa de 
l’article L. 423–3 est puni de 5 000 € d’amende. » 

9 II. – Le livre II du code rural et de la pêche maritime 
est ainsi modifié : 

10 1° Après l’article L. 205–7, il est inséré un 
article L. 205–7–1 ainsi rédigé : 

11 « Art. L. 205–7–1. – Lorsque des mesures de retrait 
ou de rappel sont mises en œuvre, les exploitants établis-
sent et maintiennent à jour un état chiffré des produits 
retirés ou rappelés, qu’ils tiennent à la disposition des 
agents mentionnés à l’article L. 205–1. 

12 « Sans préjudice des mesures d’information des 
consommateurs et des autorités administratives compé-
tentes prévues par la réglementation en vigueur, les 
professionnels qui procèdent au rappel de produits en 
font la déclaration de façon dématérialisée sur le site 
internet mentionné à l’article L. 423–3 du code de la 
consommation. » ; 

13 2° Le chapitre VII du titre III est ainsi modifié : 
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14 a) Le III de l’article L. 237–2 est ainsi modifié : 

15 – au premier alinéa, le mot : « quatre » est remplacé 
par le mot : « cinq » ; 

16 – aux deuxième et dernier alinéas, les mots : « , trans-
formé ou distribué » sont remplacés par les mots : « ou 
transformé » ; 

17 b) II est ajouté un article L. 237–4 ainsi rédigé : 

18 « Art. L. 237–4. – Le fait de ne pas satisfaire aux 
obligations énoncées au premier alinéa de l’article L. 205– 
7–1 est puni de 5 000 € d’amende. » 

Article 11 sexdecies 
(Conforme) 

Article 11 octodecies  

1 Le deuxième alinéa du III de l’article L. 225–102–1 
du code de commerce est ainsi modifié : 

2 1° La troisième occurrence du mot : « et » est 
remplacée par le signe : « , » ; 

3 2° Après le mot : « alimentaire », sont insérés les mots : 
« , de la lutte contre la précarité alimentaire, du respect 
du bien-être animal et d’une alimentation responsable, 
équitable et durable ». 

Article 11 vicies  

Au premier alinéa de l’article L. 642–9 du code rural et de 
la pêche maritime, après le mot : « administrations », sont 
insérés les mots : « , de représentants d’associations de protec-
tion de l’environnement agréées au titre de l’article L. 141–1 
du code de l’environnement ». 

Article 11 duovicies 
(Conforme) 

Article 11 tervicies 
(Supprimé) 

Article 12 
(Conforme) 

Article 12 bis AA 
(Supprimé) 

Article 12 bis A 

1 I. – La sous-section 1 bis de la section 3 du chapitre 
Ier du titre IV du livre V du code de l’environnement est 
complétée par un article L. 541–15–7 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 541–15–7. – Les établissements de restau-
ration commerciale et les débits de boissons à 
consommer sur place mettent à la disposition de leurs 
clients qui en font la demande des contenants réutilisa-
bles ou recyclables permettant d’emporter les aliments ou 
boissons non consommés sur place, à l’exception de ceux 
mis à disposition sous forme d’offre à volonté. 

3 « Le premier alinéa ne s’applique pas en ce qui 
concerne les boissons dont le contenant est soumis à 
un système de consigne. 

4 « Les établissements de restauration commerciale et les 
entreprises qui distribuent des produits alimentaires dans 
le cadre d’une activité de vente à emporter utilisent à cet 
effet des contenants réutilisables ou recyclables. » 

5 II. – (Supprimé) 

CHAPITRE II 
RESPECT DU BIEN-ÊTRE ANIMAL 

Article 13 bis A 

1 La section 3 du chapitre IV du titre Ier du livre II du 
code rural et de la pêche maritime est complétée par un 
article L. 214–11 ainsi rétabli : 

2 « Art. L. 214–11. – La mise en production de tout 
bâtiment nouveau ou réaménagé d’élevage de poules 
pondeuses élevées en cages est interdite à compter de 
l’entrée en vigueur de la loi no... du ... pour l’équilibre 
des relations commerciales dans le secteur agricole et 
alimentaire et une alimentation saine, durable et acces-
sible à tous.  

3 « Les modalités d’application du présent article sont 
définies par décret. » 

Article 13 bis 

1 Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai 
de dix-huit mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport portant sur les évolutions souhai-
tables et les réalisations concrètes des volets relatifs au 
bien–être animal prévus par les plans de filière des organi-
sations interprofessionnelles mentionnées à l’article 
L. 632–1 du code rural et de la pêche maritime. 

2 Ce rapport s’attache à éclairer le Parlement sur : 

3 1° La capacité de la spectrométrie, technologie de 
sexage in ovo, à proposer une alternative éthique, 
efficace et économiquement viable au broyage à vif des 
poussins, canetons et oisons pratiqué dans les couvoirs 
industriels ; 

4 2° Les conditions de transports d’animaux depuis le 
territoire national à destination des pays membres de 
l’Union européenne et des pays tiers. 

Article 13 quinquies 

1 À titre expérimental et pour une durée de quatre ans à 
compter de la publication du décret prévu au dernier 
alinéa du présent article, des dispositifs d’abattoirs 
mobiles sont expérimentés dans l’objectif d’identifier 
les éventuelles difficultés d’application de la réglementa-
tion européenne. 

2 L’expérimentation fait l’objet d’une évaluation, 
notamment de sa viabilité économique et de son 
impact sur le bien-être animal, dont les résultats sont 
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transmis au Parlement au plus tard six mois avant son 
terme. Cette évaluation établit des recommandations 
d’évolution du droit de l’Union européenne. 

3 Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. 

CHAPITRE III 
RENFORCEMENT DES EXIGENCES POUR UNE 

ALIMENTATION DURABLE ACCESSIBLE À TOUS 

Article 14 

1 I. – Après la section 4 du chapitre III du titre V du 
livre II du code rural et de la pêche maritime, est insérée 
une section 4 bis ainsi rédigée :  

2 « Section 4 BIS  

3 « Pratiques commerciales prohibées 

4 « Art. L. 253–5–1. – À l’occasion de la vente de 
produits phytopharmaceutiques définis à l’article 
L. 253–1, les remises, les rabais, les ristournes, la diffé-
renciation des conditions générales et particulières de 
vente au sens du I de l’article L. 441–6 du code de 
commerce ou la remise d’unités gratuites et toutes prati-
ques équivalentes sont interdits. Toute pratique commer-
ciale visant à contourner, directement ou indirectement, 
cette interdiction par l’attribution de remises, de rabais 
ou de ristournes sur une autre gamme de produits qui 
serait liée à l’achat de ces produits est prohibée. Les 
dispositions du présent article ne s’appliquent ni aux 
produits de biocontrôle définis à l’article L. 253–6 du 
présent code, ni aux substances de base au sens de 
l’article 23 du règlement (CE) no 1107/2009 du Parle-
ment européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
concernant la mise sur le marché des produits phyto-
pharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE 
et 91/414/CEE du Conseil, ni aux produits à faible 
risque au sens du même règlement. 

5 « Art. L. 253–5–2. – I. – Tout manquement aux 
interdictions prévues à l’article L. 253–5–1 est passible 
d’une amende administrative dont le montant ne peut 
excéder 15 000 € pour une personne physique 
et 75 000 € pour une personne morale. 

6 « II. – Le montant de l’amende mentionnée au I est 
doublé en cas de réitération du manquement dans un 
délai de deux ans à compter de la date à laquelle la 
première décision de sanction est devenue définitive. 

7 « Cette amende peut être assortie d’une astreinte 
journalière d’un montant maximal de 1 000 € lorsque 
l’auteur de l’infraction n’a pas mis fin au manquement à 
l’issue d’un délai fixé par une mise en demeure. 

8 « III. – L’autorité administrative compétente avise 
préalablement l’auteur du manquement des faits relevés 
à son encontre, des dispositions qu’il a enfreintes et des 
sanctions qu’il encourt. Elle lui fait connaître le délai 
dont il dispose pour faire valoir ses observations écrites 
et, le cas échéant, les modalités selon lesquelles il peut 
être entendu s’il en fait la demande. Elle l’informe de son 
droit à être assisté du conseil de son choix. 

9 « La décision de sanction ne peut être prise plus d’un 
an après la constatation des faits. Elle peut faire l’objet 
d’un recours de pleine juridiction devant la juridiction 
administrative. » 

10 II. – (Supprimé) 

Article 14 bis A 
(Conforme) 

Article 14 bis 

1 I. – Le chapitre II du titre II du livre V du code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° La section 1 est complétée par des articles L. 522– 
5–2 et L. 522–5–3 ainsi rédigés : 

3 « Art. L. 522–5–2. – Certaines catégories de produits 
biocides telles que définies par le règlement (UE) no  

528/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
22 mai 2012 précité ne peuvent être cédées directement 
en libre-service à des utilisateurs non professionnels. 

4 « Un décret en Conseil d’État précise les catégories de 
produits concernés en fonction des risques pour la santé 
humaine et pour l’environnement. 

5 « Pour la cession de produits biocides à des utilisateurs 
non professionnels, les distributeurs fournissent des 
informations générales sur les risques pour la santé 
humaine et l’environnement liés à l’utilisation des 
produits biocides, notamment sur les dangers, l’exposi-
tion, les conditions appropriées de stockage et les consi-
gnes à respecter pour la manipulation, l’application et 
l’élimination sans danger ainsi que sur les solutions de 
substitution présentant un faible risque. 

6 « Art. L. 522–5–3. – Toute publicité commerciale est 
interdite pour certaines catégories de produits biocides 
définies par le règlement (UE) no 528/2012 du Parle-
ment européen et du Conseil du 22 mai 2012 précité. 

7 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
la publicité destinée aux utilisateurs professionnels est 
autorisée dans les points de distribution de produits à 
ces utilisateurs et dans les publications qui leur sont 
destinées. 

8 « Un décret en Conseil d’État définit les catégories de 
produits concernés en fonction des risques pour la santé 
humaine et pour l’environnement ainsi que les condi-
tions dans lesquelles les insertions publicitaires sont 
présentées. Ces insertions publicitaires mettent en avant 
les bonnes pratiques dans l’usage et l’application des 
produits pour la protection de la santé humaine et 
animale et pour l’environnement ainsi que les dangers 
potentiels pour la santé humaine et animale et pour 
l’environnement. » ; 

9 2° Est ajoutée une section 6 ainsi rédigée : 
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10 « Section 6  

11 « Pratiques commerciales prohibées 

12 « Art. L. 522–18. – À l’occasion de la vente de 
produits biocides définis à l’article L. 522–1, les 
remises, les rabais, les ristournes, la différenciation des 
conditions générales et particulières de vente au sens du I 
de l’article L. 441–6 du code de commerce ou la remise 
d’unités gratuites et toutes pratiques équivalentes sont 
interdits. Toute pratique commerciale visant à 
contourner, directement ou indirectement, cette inter-
diction par l’attribution de remises, de rabais ou de 
ristournes sur une autre gamme de produits qui serait 
liée à l’achat de ces produits est prohibée. 

13 « Un décret en Conseil d’État précise les catégories de 
produits concernés en fonction des risques pour la santé 
humaine et pour l’environnement. 

14 « Art. L. 522–19. – I. – Tout manquement aux 
interdictions prévues à l’article L. 522–18 est passible 
d’une amende administrative dont le montant ne peut 
excéder 15 000 € pour une personne physique 
et 75 000 € pour une personne morale. 

15 « II. – Le montant de l’amende prévue au I est 
doublé en cas de réitération du manquement dans un 
délai de deux ans à compter de la date à laquelle la 
première décision de sanction est devenue définitive. 

16 « Cette amende peut être assortie d’une astreinte 
journalière d’un montant maximal de 1 000 € lorsque 
l’auteur de l’infraction n’a pas mis fin au manquement à 
l’issue d’un délai fixé par une mise en demeure. 

17 « III. – L’autorité administrative compétente avise 
préalablement l’auteur du manquement des faits relevés 
à son encontre, des dispositions qu’il a enfreintes et des 
sanctions qu’il encourt. Elle lui fait connaître le délai 
dont il dispose pour faire valoir ses observations écrites 
et, le cas échéant, les modalités selon lesquelles il peut 
être entendu s’il en fait la demande. Elle l’informe de son 
droit à être assisté du conseil de son choix. 

18 « La décision de sanction ne peut être prise plus d’un 
an après la constatation des faits. Elle peut faire l’objet 
d’un recours de pleine juridiction devant la juridiction 
administrative. » 

19 II. – (Supprimé) 

Article 14 ter 
(Conforme) 

Article 14 quater AB 
(Supprimé) 

Article 14 quater A 

Au dernier alinéa de l’article L. 661–8 du code rural et de 
la pêche maritime, après le mot : « gratuit », sont insérés les 
mots : « ou à titre onéreux ». 

Article 14 quater 
(Conforme) 

Article 14 quinquies 

1 L’article L. 253–6 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du premier alinéa, après le 
mot : « environnement, », sont insérés les mots : « les 
mesures de mobilisation de la recherche en vue de 
développer des solutions alternatives aux produits phyto-
pharmaceutiques » ; 

3 2° Au deuxième alinéa, les mots : « prévoit des 
mesures tendant au développement des produits de » 
sont remplacés par les mots : « s’accompagne d’une 
stratégie nationale de déploiement du » ; 

4 3° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

5 « Le plan d’action national prévoit la réduction des 
délais d’évaluation des produits de biocontrôle et des 
produits à usage biostimulant, tout en veillant à alléger 
les démarches administratives pour les entreprises concer-
nées. Il prend en compte les expérimentations locales 
mises en œuvre par les agriculteurs et veille à la diffusion 
de celles-ci. » ; 

6 4° La seconde phrase du même dernier alinéa est 
remplacée par trois phrases ainsi rédigées : 

7 « Cette instance comprend notamment des représen-
tants des organisations professionnelles concernées, des 
organismes publics intéressés, des associations nationales 
de protection de l’environnement agréées, des organisa-
tions syndicales représentatives, des organismes de 
recherche compétents et des associations nationales de 
défense des consommateurs agréées. Sa composition est 
fixée par décret. Elle est présidée par les ministres chargés 
de l’agriculture, de l’environnement, de la santé et de la 
recherche. » 

Article 14 sexies A 

1 I et II. – (Supprimés) 

2 III (nouveau). – Dans un délai de six mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
présente au Parlement un rapport sur le financement et 
les modalités de la création, avant le 1er janvier 2020, d’un 
fonds d’indemnisation des victimes de maladies liées aux 
produits phytopharmaceutiques. 

Article 14 sexies 

1 Par dérogation au premier alinéa du I de l’article 
L. 253–8 du code rural et de la pêche maritime, une 
expérimentation de l’utilisation des aéronefs télépilotés 
pour la pulvérisation aérienne de produits autorisés en 
agriculture biologique ou dans le cadre d’une exploitation 
faisant l’objet d’une certification du plus haut niveau 
d’exigence environnementale mentionnée à l’article 
L. 611–6 du même code est menée, pour une période 
maximale de trois ans à compter de la promulgation de la 
présente loi, sur des surfaces agricoles présentant une 
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pente supérieure ou égale à 30 %. Cette expérimentation, 
qui fait l’objet d’une évaluation par l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 
du travail, vise à déterminer les bénéfices liés à l’utilisa-
tion de drones pour limiter les risques d’accidents du 
travail et pour l’application de produits autorisés en 
agriculture biologique ou faisant l’objet d’une certifica-
tion du plus haut niveau d’exigence environnementale 
mentionnée à l’article L. 611–6 du même code en 
matière de réduction des risques pour la santé et l’envi-
ronnement. 

2 Les conditions et modalités de cette expérimentation 
sont définies par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’environnement, de l’agriculture et de la santé de 
manière à garantir l’absence de risque inacceptable 
pour la santé et l’environnement. 

Article 14 septies A 
(Supprimé) 

Article 14 septies 

1 I. – L’article L. 253–8 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° Le II est ainsi modifié : 

3 a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

4 « L’utilisation de produits phytopharmaceutiques 
contenant une ou des substances actives présentant des 
modes d’action identiques à ceux de la famille des néoni-
cotinoïdes et des semences traitées avec ces produits est 
interdite. Un décret précise les modalités d’application 
du présent alinéa. » ; 

5 b) Au deuxième alinéa, la référence : « au premier 
alinéa » est remplacée par les références : « aux premier et 
deuxième alinéas » ; 

6 c) Au troisième alinéa, le mot : « deuxième » est 
remplacé par le mot « troisième » et les mots : « contenant 
des substances actives de la famille des néonicotinoïdes » 
sont remplacés par le mot : « considérés » ; 

7 2° (nouveau) Sont ajoutés des III et IV ainsi rédigés : 

8 « III. – À l’exclusion des produits de biocontrôle 
mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 253–6, 
des produits composés uniquement de substances de 
base ou de substances à faible risque au sens du règlement 
(CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 
du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques et abrogeant les direc-
tives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil, l’utilisa-
tion des produits phytopharmaceutiques à proximité des 
zones attenantes aux bâtiments habités et aux parties non 
bâties à usage d’agrément contiguës à ces bâtiments est 
subordonnée à des mesures de protection des personnes 
habitant ces lieux. Ces mesures tiennent compte, notam-
ment, des techniques et matériels d’application employés 
et sont adaptées au contexte topographique, pédoclima-
tique, environnemental et sanitaire. Les utilisateurs 
formalisent ces mesures dans une charte d’engagements 
à l’échelle départementale, après concertation avec les 

personnes, ou leurs représentants, habitant à proximité 
des zones susceptibles d’être traitées avec un produit 
phytopharmaceutique. 

9 « Lorsque de telles mesures ne sont pas mises en place, 
ou dans l’intérêt de la santé publique, l’autorité adminis-
trative peut, sans préjudice des missions confiées à 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail, restreindre ou interdire 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques à proxi-
mité des zones définies au premier alinéa du présent III. 

10 « Un décret précise les conditions d’application du 
présent III. 

11 « IV. – Sont interdits à compter du 1er janvier 2022 la 
production, le stockage et la circulation de produits 
phytopharmaceutiques contenant des substances actives 
non approuvées pour des raisons liées à la protection de la 
santé humaine ou animale ou de l’environnement 
conformément au règlement (CE) no 1107/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
précitée, sous réserve du respect des règles de l’Organi-
sation mondiale du commerce. » 

12 II. – Le 2° du I entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

Article 14 nonies 

1 Le titre Ier du livre V du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° Au cinquième alinéa de l’article L. 510–1, après le 
mot : « naturelles », sont insérés les mots : « , à la réduc-
tion de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques » ; 

3 2° L’article L. 513–2 est complété par un 6° ainsi 
rédigé : 

4 « 6° Elle rend compte des actions menées par les 
chambres d’agriculture pour promouvoir la réduction 
de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques en 
application de l’article L. 510–1, dans le cadre d’un 
rapport remis chaque année aux ministres chargés de 
l’agriculture et de l’environnement. » 

Article 15 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
ordonnances, dans un délai de six mois à compter de la 
publication de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi tendant à modifier le code rural et de la 
pêche maritime et le code de la consommation afin : 

2 1° De rendre l’exercice des activités mentionnées 
aux 1° et 2° du II de l’article L. 254–1 du code rural et 
de la pêche maritime incompatible avec celui de l’activité 
de conseil à l’utilisation de produits phytopharmaceuti-
ques autre que celle portant sur les informations relatives 
à l’utilisation, aux risques et à la sécurité d’emploi des 
produits cédés et de modifier le régime applicable aux 
activités de conseil, d’application et de vente de ces 
produits, notamment : 

3 a) En imposant une séparation capitalistique des 
structures exerçant ces activités ; 
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4 b) En assurant l’indépendance des personnes physi-
ques exerçant ces activités ; 

5 c) En permettant l’exercice d’un conseil stratégique et 
indépendant ; 

6 d) En permettant la mise en œuvre effective des 
certificats d’économie de produits phytopharmaceuti-
ques. 

7 L’activité de conseil, séparée de l’activité de vente, 
doit s’inscrire dans un objectif de réduction de l’usage et 
des impacts des produits phytopharmaceutiques ; 

8 2° De réformer le régime d’expérimentation des certi-
ficats d’économie de produits phytopharmaceutiques : 

9 a) En fixant des objectifs à atteindre à une date 
antérieure à 2021 ; 

10 b) En le transformant en régime permanent à périodes 
successives, avec les adaptations nécessaires à son bon 
fonctionnement ; 

11 c) En prévoyant son application dans les collectivités 
régies par l’article 73 de la Constitution ; 

12 3° De confier aux agents mentionnés à l’article L. 205– 
1 du code rural et de la pêche maritime et aux agents 
mentionnés à l’article L. 511–3 du code de la consom-
mation les pouvoirs dont disposent, en application de 
l’article L. 172–8 du code de l’environnement, les 
fonctionnaires et agents mentionnés à l’article L. 172–4 
du même code ; 

13 4° De confier aux agents mentionnés à l’article L. 205– 
1 du code rural et de la pêche maritime les pouvoirs 
d’enquête dont disposent les agents habilités par le 
code de la consommation, prévus aux articles L. 512– 
7, L. 512–10 et L. 512–16 du même code. 

14 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
ordonnances, dans un délai de douze mois à compter de 
la publication de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi afin : 

15 1° De modifier la portée de l’obligation fixée à l’article 
L. 541–15–3 du code de l’environnement pour, d’une 
part, l’étendre à l’ensemble des opérateurs de la restau-
ration collective et, d’autre part, leur imposer la réalisa-
tion d’un diagnostic préalable à la démarche de lutte 
contre le gaspillage alimentaire incluant l’approvisionne-
ment durable ; 

16 2° De prévoir les conditions dans lesquelles les obliga-
tions fixées aux articles L. 541–15–5 et L. 541–15–6 du 
même code sont étendues à certains opérateurs de 
l’industrie agroalimentaire et de la restauration collective, 
en tenant compte notamment des expérimentations 
menées par les associations volontaires ; 

17 3° D’imposer à certains opérateurs de l’industrie 
agroalimentaire et de la restauration collective de 
rendre publics leurs engagements en faveur de la lutte 
contre le gaspillage alimentaire, notamment les procé-
dures de contrôle interne qu’ils mettent en œuvre en la 
matière ; 

18 4° D’apporter au livre II du code rural et de la pêche 
maritime les adaptations rendues nécessaires par l’entrée 
en application du règlement (UE) 2016/2031 du Parle-
ment européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif 
aux mesures de protection contre les organismes nuisibles 
aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement 
européen et du Conseil (UE) no 228/2013, (UE) no  

652/2014 et (UE) no 1143/2014 et abrogeant les direc-
tives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 
93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE 
et 2007/33/CE et du règlement (UE) 2017/625 du Parle-
ment européen et du Conseil du 15 mars 2017 concer-
nant les contrôles officiels et les autres activités officielles 
servant à assurer le respect de la législation alimentaire et 
de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi 
que des règles relatives à la santé et au bien-être des 
animaux, à la santé des végétaux et aux produits phyto-
pharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement 
européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no  

396/2005, (CE) no 1069/2009, (CE) no 1107/2009, 
(UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 
et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) no 

1/2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du 
Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 
2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règle-
ments du Parlement européen et du Conseil (CE) no  

854/2004 et (CE) no 882/2004, les directives du 
Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 
91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi 
que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur 
les contrôles officiels), ainsi que des actes délégués et 
d’exécution qu’ils prévoient, y compris en définissant 
les mesures de protection contre les organismes nuisibles 
aux végétaux dans les outre-mer, et d’apporter au titre 
préliminaire et au titre V du livre II du code rural et de la 
pêche maritime ainsi qu’au titre IV du livre V du code de 
l’environnement les modifications éventuellement néces-
saires pour assurer la cohérence des dispositions législa-
tives, corriger les erreurs rédactionnelles et abroger les 
dispositions devenues sans objet. 

19 III. – (Non modifié) 

Article 15 bis A 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – (Supprimé) 
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Article 15 ter A 
(Conforme) 

Articles 15 quater et 15 quinquies 
(Supprimés)  

TITRE II BIS 

MESURES DE SIMPLIFICATION DANS LE DOMAINE 
AGRICOLE 

Article 16 A 
(Suppression conforme) 

Article 16 CA 
(Supprimé) 

Article 16 C 

1 I AA et I A. – (Non modifiés) 

2 I. – Le titre V du livre IV du code de l’énergie est 
ainsi modifié : 

3 1° Le deuxième alinéa de l’article L. 452–1 est 
complété par les mots : « ainsi que la partie du coût 
des renforcements des réseaux mentionnés à l’article 
L. 453–9 restant à la charge des gestionnaires de 
réseaux de transport » ; 

4 2° À la première phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 452–1–1, après le mot : « soutiré », sont insérés les 
mots : « , la partie du coût des renforcements des réseaux 
mentionnés à l’article L. 453–9 restant à la charge des 
gestionnaires de réseaux de distribution » ; 

5 3° Le chapitre III est complété par des articles L. 453– 
9 et L. 453–10 ainsi rédigés : 

6 « Art. L. 453–9. – Lorsqu’une installation de produc-
tion de biogaz est située à proximité d’un réseau de gaz 
naturel, les gestionnaires des réseaux de gaz naturel effec-
tuent les renforcements nécessaires pour permettre 
l’injection dans le réseau du biogaz produit, dans les 
conditions et limites permettant de s’assurer de la perti-
nence technico-économique des investissements définies 
par décret pris après avis de la Commission de régulation 
de l’énergie. Ce décret précise la partie du coût des 
renforcements des réseaux à la charge du ou des gestion-
naires des réseaux et celle restant à la charge du ou des 
producteurs ainsi que la répartition de cette dernière 
entre les différents producteurs concernés. 

7 « Art. L. 453–10 (nouveau). – Un réseau public de 
distribution de gaz naturel peut comprendre une canali-
sation de distribution de gaz située hors de la zone de 
desserte du gestionnaire de ce réseau public sous réserve 
de l’accord entre l’autorité organisatrice de ce réseau et les 
communes sur le territoire desquelles la canalisation est 
implantée ou, le cas échéant, leurs établissements publics 
de coopération intercommunale ou syndicats mixtes 
lorsque la compétence afférente à la distribution 
publique de gaz leur a été transférée. 

8 « Ces dispositions sont applicables à une canalisation 
nécessaire pour permettre le raccordement à un réseau 
public de distribution de gaz naturel d’une installation de 
production de biogaz implantée en dehors de la zone de 
desserte du gestionnaire de ce réseau. » 

9 II. – L’article L. 554–6 du code de l’environnement 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

10 « Les canalisations reliant une unité de production de 
biométhane au réseau de transport sont soumises aux 
dispositions du présent code applicables aux canalisations 
de distribution, dès lors qu’elles respectent les caractéris-
tiques et conditions mentionnées à l’article L. 554–5 
fixées pour de telles canalisations, ainsi qu’aux disposi-
tions de la section 4 du chapitre V du présent titre. » 

Article 16 D 

1 Le second alinéa de l’article L. 255–12 du code rural 
et de la pêche maritime est remplacé par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

2 « Il en va de même d’une matière fertilisante ou d’un 
support de culture, à l’exception de ceux issus de la 
transformation de boues de station d’épuration seules 
ou en mélange avec d’autres matières, du fait de sa 
conformité à : 

3 « 1° Une norme mentionnée au 1° de l’article L. 255– 
5 du présent code pour laquelle une évaluation de 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail montre qu’elle garantit 
que l’ensemble des conditions prévues à l’article L. 541– 
4–3 du code de l’environnement sont remplies ; 

4 « 2° Un règlement de l’Union européenne mentionné 
au 2° de l’article L. 255–5 du présent code dès lors qu’il 
garantit que l’ensemble des conditions prévues à 
l’article L. 541–4–3 du code de l’environnement sont 
remplies ; 

5 « 3° Un cahier des charges pris en application du 3° de 
l’article L. 255–5 du présent code dès lors qu’il garantit 
que l’ensemble des conditions prévues à l’article L. 541– 
4–3 du code de l’environnement sont remplies. 

6 « Un arrêté des ministres chargés de l’agriculture et de 
l’environnement, pris après avis conforme de l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’envi-
ronnement et du travail, établit la liste des normes 
mentionnées au 1° du présent article pour laquelle la 
sortie du statut de déchets est effective. » 

Articles 16 E et 16 F 
(Supprimés)  

TITRE III 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 16 

1 I. – Les articles 1er et 2 entrent en vigueur le premier 
jour du troisième mois suivant la publication de la 
présente loi. 
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2 Dans les secteurs où la conclusion de contrats écrits 
est obligatoire :  

3 1° Les accords–cadres conclus avant la date d’entrée 
en vigueur des articles 1er et 2 de la présente loi sont mis 
en conformité avec l’article L. 631–24 du code rural et de 
la pêche maritime, dans sa rédaction résultant de la 
présente loi, au plus tard un mois après la date 
d’entrée en vigueur des articles 1er et 2 de la présente 
loi ; les organisations de producteurs ou associations 
d’organisations de producteurs concernées proposent 
aux acheteurs un avenant à cet effet ; 

4 2° Les contrats conclus avant la date d’entrée en 
vigueur des articles 1er et 2 de la présente loi sont mis 
en conformité avec l’article L. 631–24 du code rural et de 
la pêche maritime, dans sa rédaction résultant de la 
présente loi, au plus tard deux mois après cette date ; 
les producteurs concernés proposent aux acheteurs un 
avenant à cet effet, ou leur demandent par écrit de leur 
proposer cet avenant.  

5 Dans les autres secteurs, les contrats en cours à la date 
d’entrée en vigueur des articles 1er et 2 de la présente loi 
doivent être mis en conformité avec l’article L. 631–24 
du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, lors de leur prochain renou-
vellement et au plus tard dans un délai d’un an à compter 
de la publication de la présente loi.  

6 Toutefois, les contrats établis sur la base d’un contrat 
type défini dans le cadre d’un accord interprofessionnel 
étendu peuvent être renouvelés ou prolongés avant la 
mise en conformité de ce contrat type. Ils doivent en 
toute hypothèse être mis en conformité au plus tard dans 
le délai d’un an à compter de la publication de la présente 
loi. 

7 II à IV et IV bis. – (Non modifiés) 

8 V. – Les articles 14 et 14 bis entrent en vigueur le 1er 

janvier 2019 et s’appliquent aux contrats conclus ou 
renouvelés à compter de cette même date. 

9 VI (nouveau). – L’article 11 nonies A entre en vigueur 
le 1er janvier 2019. 

10 VII (nouveau). – L’article 11 terdecies A entre en 
vigueur le 1er janvier 2021. 

11 VIII (nouveau). – L’article 12 bis A entre en vigueur 
le 1er juillet 2021. 

Articles 17 et 17 bis 
(Conformes) 

CROISSANCE ET TRANSFORMATION DES 
ENTREPRISES 

Projet de loi relatif à la croissance et la transformation des 
entreprises  

Texte adopté par la commission - no 1237 

Article 29 

1 I. – L’article 2 de la loi no 2014–856 du 31 juillet 2014 
relative à l’économie sociale et solidaire est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par 
le mot : « quatre » ; 

3 2° À la fin de la première phrase du 1°, les mots : « de 
leur état de santé ou de leurs besoins en matière d’accom-
pagnement social ou médico–social » sont remplacés par 
les mots : « de leurs besoins en matière d’accompagne-
ment social, médico–social ou sanitaire, ou de contribuer 
à la lutte contre leur exclusion » ; 

4 3° Au 2°, les mots : « à la lutte contre les exclusions et 
les inégalités sanitaires, sociales, économiques et cultu-
relles, à l’éducation à la citoyenneté, notamment par 
l’éducation populaire, » sont supprimés ; 

5 4° Le 3° est ainsi rédigé : 

6 « 3° Elles ont pour objectif de contribuer à l’éducation 
à la citoyenneté, notamment par l’éducation populaire et 
par la mise en œuvre de modes de participation impli-
quant, sur les territoires concernés, les bénéficiaires de ces 
activités. Elles participent ainsi à la réduction des inéga-
lités sociales et culturelles, notamment entre les femmes 
et les hommes ; » 

7 5° Il est ajouté un 4° ainsi rédigé : 

8 « 4° Elles concourent au développement durable, à la 
transition énergétique, à la promotion culturelle ou à la 
solidarité internationale, dès lors que leur activité est liée 
à l’un au moins des objectifs suivants : 

9 « a) Un soutien à des personnes en situation de 
fragilité au sens du 1° ; 

10 « b) Le maintien ou le renforcement d’une cohésion 
territoriale au sens du 2° ; 

11 « c) Une contribution à l’éducation à la citoyenneté au 
sens du 3°. » 

12 II. – L’article L. 3332–17–1 du code du travail est 
ainsi modifié : 

13 1° Le I est ainsi modifié : 

14 a) Le 2° est ainsi rédigé : 

15 « 2° La charge induite par ses activités d’utilité sociale 
a un impact significatif sur son compte de résultat ; » 

16 b) Le 5° est ainsi rédigé : 

17 « 5° La condition mentionnée au 1° figure dans les 
statuts. » ; 

18 2° Au premier alinéa du II, les mots : « à la condition 
fixée au 4° » sont remplacés par les mots : « aux condi-
tions fixées aux 3° et 4° ». 

19 III. – Les entreprises bénéficiant, à la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi, de l’agrément prévu à l’article 
L. 3332–17–1 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, continuent d’en bénéficier 
jusqu’à son terme. 

Amendement no 1431  présenté par M. Balanant, 
M. Garcia, M. Cubertafon, Mme El Haïry, M. Isaac-Sibille 
et Mme Essayan. 
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Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« et au développement du lien social ». 

Amendement no 2359  présenté par M. Taquet, M. Guerini, 
M. Anato, M. Baichère, Mme Beaudouin-Hubiere, 
M. Bonnell, M. Bothorel, Mme Brunet, M. Cellier, 
M. Chassaing, Mme Crouzet, Mme Faure-Muntian, 
M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
Mme Gregoire, Mme Hai, M. Jolivet, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, M. Lauzzana, Mme de Lavergne, M. Leclabart, 
Mme Melchior, Mme Mirallès, M. Mis, Mme Motin, 
M. Perrot, Mme Petel, M. Pietraszewski, Mme Oppelt, 
M. Saint-Martin, M. Savatier, Mme Verdier-Jouclas, 
M. Zulesi, Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. André, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, M. Attal, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Barbier, M. Batut, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, Mme Bono-Vandorme, 
M. Borowczyk, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, 
M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chiche, M. Claireaux, 
Mme Clapot, Mme Cloarec, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme Dominique David, 
Mme Yolaine de Courson, Mme de Montchalin, M. de 
Rugy, Mme De Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
M. Djebbari, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré- 
Chirat, Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, 
M. Euzet, Mme Fabre, Mme Fajgeles, M. Fauvergue, 
M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, 
Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, M. Freschi, 
M. Fugit, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Galbadon, M. Gassil-
loud, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Giraud, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, 
Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, Mme Josso, 
M. Julien-Laferriere, Mme Kamowski, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. François-Michel Lambert, 
Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, Mme Lazaar, M. Le 
Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le 
Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
M. Molac, Mme Mörch, M. Moreau, M. Morenas, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, M. Nadot, M. Nogal, 
Mme O, Mme O’Petit, M. Orphelin, Mme Osson, M. Palusz-
kiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Person, Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, 

Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, 
Mme Pompili, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Questel, Mme Racon- 
Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, 
M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, 
M. Sommer, M. Son-Forget, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, Mme Trisse, M. Trompille, 
Mme Tuffnell, Mme Valetta Ardisson, M. Valls, Mme Vanceu-
nebrock-Mialon, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Villani, M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, 
Mme Zannier, M. Le Gendre et les membres du groupe La 
République en Marche. 

Substituer aux alinéas 8 à 11 l’alinéa suivant : 
« 4° Elles ont pour objectif de concourir au développement 

durable, à la transition énergétique, à la promotion culturelle 
ou à la solidarité internationale, dès lors que leur activité 
contribue également à produire un impact, soit par le 
soutien à des publics vulnérables, soit par le maintien ou la 
recréation de solidarités territoriales, soit par la participation à 
l’éducation à la citoyenneté. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2206  présenté par Mme El Haïry, 
M. Bolo, M. Mattei, Mme Jacquier-Laforge, M. Laqhila, 
M. Waserman, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Benin, 
M. Berta, M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de 
Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, 
M. Duvergé, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
M. Fesneau, Mme Florennes, M. Fuchs, Mme Gallerneau, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Joncour, 
M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre-David, M. Latombe, 
Mme Luquet, M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleis-
bauer, M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois et 
Mme Vichnievsky et no 2447  présenté par M. Charles de 
Courson, Mme Auconie, M. Benoit, M. Guy Bricout, 
Mme de La Raudière, M. Demilly, Mme Descamps, 
M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, M. Ledoux, M. Leroy, 
Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

Substituer aux alinéas 8 à 11 l’alinéa suivant : 
« 4° Elles ont pour objectif de concourir au développement 

durable, à la transition énergétique, à la promotion culturelle 
ou à la solidarité internationale. » 

Amendement no 2356  présenté par M. Taquet, 
Mme Mörch, M. Anato, M. Baichère, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Bonnell, M. Bothorel, Mme Brunet, 
M. Cellier, M. Chassaing, Mme Crouzet, Mme Faure- 
Muntian, M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, Mme Gregoire, M. Guerini, Mme Hai, M. Jolivet, 
M. Kasbarian, Mme Khattabi, M. Lauzzana, Mme de 
Lavergne, M. Leclabart, Mme Melchior, Mme Mirallès, 
M. Mis, Mme Motin, M. Perrot, Mme Petel, M. Pietraszewski, 
Mme Oppelt, M. Saint-Martin, M. Savatier, Mme Verdier- 
Jouclas, M. Zulesi, Mme Abadie, Mme Abba, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. André, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Arend, M. Attal, Mme Avia, 
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M. Bachelier, Mme Bagarry, M. Barbier, M. Batut, 
M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, 
M. Bois, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, 
M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chiche, M. Claireaux, 
Mme Clapot, Mme Cloarec, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme Dominique David, 
Mme Yolaine de Courson, Mme de Montchalin, M. de 
Rugy, Mme De Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
M. Djebbari, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré- 
Chirat, Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, 
M. Euzet, Mme Fabre, Mme Fajgeles, M. Fauvergue, 
M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, 
Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, M. Freschi, 
M. Fugit, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Galbadon, M. Gassil-
loud, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Giraud, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, 
Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, Mme Josso, 
M. Julien-Laferriere, Mme Kamowski, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. François-Michel Lambert, 
Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, Mme Lazaar, M. Le 
Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le 
Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
M. Molac, M. Moreau, M. Morenas, Mme Moutchou, 
Mme Muschotti, M. Nadot, M. Nogal, Mme O, Mme O’Petit, 
M. Orphelin, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, 
M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, M. Person, 
Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Questel, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebey-
rotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, 
M. Sommer, M. Son-Forget, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, Mme Trisse, M. Trompille, 
Mme Tuffnell, Mme Valetta Ardisson, M. Valls, Mme Vanceu-
nebrock-Mialon, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 

M. Villani, M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, 
Mme Zannier, M. Le Gendre et les membres du groupe La 
République en Marche. 

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 
« aa) Au premier alinéa , les mots : « d’utilité sociale » sont 

supprimés ; ». 

Amendement no 2548  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 
« aa) Au premier alinéa, les mots : « solidaire d’utilité 

sociale » sont remplacés par les mots : « sociale et écologique ». 

Amendement no 2733  présenté par M. Potier, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et 
Mme Victory. 

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 
« aa) Au premier alinéa, les mots : « solidaire d’utilité 

sociale » sont remplacés par les mots : « solidaire et écolo-
gique ». 

Amendement no 2651  présenté par M. Quatennens, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Supprimer les alinéas 14 et 15. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1429  présenté par M. Balanant, no 1788  
présenté par Mme El Haïry, M. Cubertafon, M. Laqhila, 
M. Garcia, M. Mathiasin, Mme Florennes, Mme de Vaucou-
leurs et Mme Mette et no 2382  présenté par M. Alauzet, 
Mme Abba, M. Molac, Mme Guerel, Mme Brocard et 
Mme Pompili. 

Supprimer les alinéas 16 et 17. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2207  présenté par Mme El Haïry, 
M. Bolo, M. Mattei, Mme Jacquier-Laforge, M. Laqhila, 
M. Waserman, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Benin, 
M. Berta, M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de 
Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, 
M. Duvergé, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
M. Fesneau, Mme Florennes, M. Fuchs, Mme Gallerneau, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Joncour, 
M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre-David, M. Latombe, 
Mme Luquet, M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleis-
bauer, M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
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Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois et 
Mme Vichnievsky, no 2384  présenté par M. Alauzet, 
Mme Abba, M. Molac et Mme Guerel et no 2652  présenté 
par M. Quatennens, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Supprimer l’alinéa 18. 

Amendement no 2288  présenté par M. Martin. 
Substituer à l’alinéa 18 les cinq alinéas suivants : 
« 2° Le II est ainsi modifié : 
« a) Au premier alinéa, les mots : « à la condition fixée au 

4° » sont remplacés par les mots : « aux conditions fixées au 3° 
et au 4° ». 

« b) Il est complété par un 16° ainsi rédigé : « 16° Les 
entreprises d’entraide solidaire et collaborative, telles que 
définies à l’article 11 bis de la loi no 2014–856 du 31 
juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire. » 

« II bis. – Après l’article 11 de la loi no 2014–856 du 31 
juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, il est 
inséré un article 11 bis ainsi rédigé : 

« Art. 11 bis. – Les entreprises d’entraide solidaire et colla-
borative sont des sociétés de service facilitant l’organisation et 
la promotion de l’entraide solidaire et collaborative entre 
personnes physiques ou morales sans se prévaloir du statut 
d’assureur. Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions et les modalités de l’entraide solidaire et collaborative. » 

Amendement no 2572  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

Après l’alinéa 18, insérer les cinq alinéas suivants : 
« 3° Après le IV, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 
« IV bis. – Peut également prétendre à cet agrément une 

entreprise, établie dans un pays bénéficiaire de l’aide 
publique au développement, qui se donne pour mission 
principale de contribuer à la lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion, conformément aux objectifs du développement 
durable des Nations unies. 

« Les actionnaires majoritaires de l’entreprise s’obligent à 
consacrer la majorité des bénéfices qu’ils pourraient retirer de 
leur entreprise au maintien et au développement de l’entre-
prise et à l’approfondissement de son impact social. 

« La demande d’agrément est présentée à l’autorité compé-
tente conjointement par l’entreprise candidate et par une ou 
plusieurs entreprises ou organisations non-gouvernementales, 
établies dans un État membre de l’Union européenne, qui 
s’engagent dans un partenariat de long terme avec l’entreprise 
candidate. 

« Sont assimilés à ces entreprises les fonds et organismes de 
financement dont l’actif est composé pour au moins 35 % de 
titres émis par des entreprises agrées en application du I. ». » 

Amendement no 1373  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À l’alinéa 19, substituer aux mots :  
« d’entrée en vigueur » 
les mots :  
« de publication ». 

Après l’article 29 

Amendement no 2477  présenté par M. Potier, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et 
Mme Victory. 

Après l’article 29, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 131-73 du code monétaire 

et financier est ainsi modifié : 
1° À la première phrase, les mots : « tout moyen approprié 

mis à disposition par lui » sont remplacés par les mots 
« courrier recommandé avec demande d’avis de réception » ; 

2° Après la même phrase, est insérée une phrase ainsi 
rédigée : « Aucune demande d’inscription au fichier central 
des chèques ne pourra être effectuée avant l’expiration d’un 
délai de quinze jours après première présentation du pli. » 

Amendement no 963  présenté par M. El Guerrab et 
M. Colombani. 

Après l’article 29, insérer l’article suivant :  
Après le 3 du I de l’article L. 511–7 du code monétaire et 

financier, il est inséré un 3 bis ainsi rédigé : 
« 3 bis. Procéder à des opérations de trésorerie avec des 

entreprises du même groupe d’associations ; ». 

Amendement no 1789  présenté par Mme El Haïry, 
M. Cubertafon, M. Laqhila, M. Garcia, M. Fuchs, 
M. Latombe, M. Mathiasin, Mme Florennes, Mme de 
Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, Mme Maud Petit et 
Mme Mette. 

Après l’article 29, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 511–7 du code monétaire et financier, il 

est inséré un article L. 511–7–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 511–7–1. – Les interdictions définies à l’article 

L. 511–5 ne font pas non plus obstacles à ce que des associa-
tions ou fondations reconnues d’utilité publique, fonds de 
dotation, associations régies par les articles 21 et suivants du 
code civil local applicables dans les départements du Bas- 
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle puissent procéder 
entre elles à des opérations de trésorerie, dès lors qu’existent 
entre elles des relations croisées, fréquentes et régulières, ainsi 
qu’une stratégie commune définie par l’une d’entre elle. 

« Les conditions d’application de cet article, notamment 
l’encadrement des taux de prêts, sont fixées par décret. » 

Amendement no 1427  présenté par M. Balanant. 
Après l’article 29, insérer l’article suivant :  
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Le septième alinéa de l’article L. 5132–11–1 du code du 
travail est ainsi rédigé : 

« La durée mensuelle de travail du salarié embauché dans 
ce cadre est librement convenue avec le salarié. Elle peut 
varier sur tout ou partie de la période couverte par le 
contrat sans dépasser la durée légale hebdomadaire, dans 
des modalités définies par décret ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1791  présenté par Mme El Haïry, 
M. Cubertafon, M. Millienne, M. Laqhila, M. Garcia, 
M. Fuchs, M. Latombe, M. Mathiasin, Mme Florennes, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert et Mme Mette 
et no 2435  présenté par M. Potier, Mme Battistel, M. Juanico, 
M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, M. Pupponi, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
Mme Victory. 

Après l’article 29, insérer l’article suivant :  
Une association répondant aux critères de non lucrativité, 

tels qu’ils résultent du 1 de l’article 206 du code général des 
impôts peut consentir, de manière accessoire à ses activités, 
sur ses ressources disponibles à long terme un prêt à une 
autre association adhérente répondant aux mêmes critères 
pour l’exercice de ses activités. Ce prêt répond aux conditions 
de l’article 1876 du code civil. 

Article 29 bis (nouveau) 

1 Les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à l’article 10 
de l’ordonnance no 2015–899 du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics peuvent demander à un prestataire 
externe d’assurer le paiement anticipé des factures émises 
par leurs fournisseurs. 

2 Ce paiement anticipé ainsi que le remboursement par 
le pouvoir adjudicateur de la créance du fournisseur 
acquise par le prestataire externe s’effectuent dans les 
conditions prévues par une convention tripartite 
conclue entre eux. 

3 Pour les personnes publiques mentionnées au 1° du 
même article 10, le recours au prestataire extérieur ne fait 
pas obstacle aux contrôles que les comptables publics 
exercent conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires relatives à la gestion budgétaire et 
comptable publique. Le comptable public vise la conven-
tion tripartite mentionnée au deuxième alinéa du présent 
article. 

Amendement no 1372  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À la fin de l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« conclue entre eux ». 

Amendement no 1371  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« extérieur » 

le mot : 
« externe ». 

Après l’article 29 bis 

Amendement no 2428  présenté par M. Vallaud, M. Potier, 
Mme Battistel, M. Juanico, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

Après l’article 29 bis, insérer l’article suivant :  
Le douzième alinéa du I de l’article L. 441–6 du code de 

commerce est ainsi modifié : 
1° À la deuxième phrase, le mot : « trois », est remplacé par 

le mot : « six » et le montant : « 10 » est remplacé par le 
montant : « 20 » ; 

2° La sixième phrase est complétée par les mots : « et du 
versement des pénalités de retard susmentionnées ». 

Amendement no 2600  présenté par Mme de La Raudière, 
Mme Auconie, M. Guy Bricout, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, 
Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen et 
M. Zumkeller. 

Après l’article 29 bis, insérer l’article suivant :  
I. – Le premier alinéa de l’article L. 1612–18 du code 

général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
1° À la première phrase, les mots : « dans les trente jours 

suivant la date de » sont remplacés par les mots : « à la même 
date que celle du ». 

2° À la seconde phrase, les mots : « d’un mois » sont 
remplacés par les mots : « de quinze jours ». 

II. – L’article L. 6145–5 du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

1° À la première phrase du premier alinéa, les mots : « dans 
les trente jours suivant la date de » sont remplacés par les 
mots : « à la même date que celle du » ; 

2° À la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « d’un 
mois » sont remplacés par les mots : « de quinze jours » ; 

3° À la première phrase du second alinéa, les mots : « d’un 
mois » sont remplacés par les mots : « de quinze jours ». » 

III. – La loi no 2013–100 du 28 janvier 2013 portant 
diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit 
de l’Union européenne en matière économique et financière 
est ainsi modifiée : 

1° Le dernier alinéa de l’article 39 est ainsi rédigé : 
« Ces intérêts moratoires sont versés au créancier par le 

pouvoir adjudicateur et mandatés à la même date que celle 
du paiement du principal. Les comptables publics sont 
personnellement et pécuniairement responsables du verse-
ment des intérêts moratoires prévu par le présent article 
dans les conditions fixées par l’article 60 de la loi no 63– 
156 du 23 février 1963 de finances pour 1963. » 

« 2° Le troisième alinéa de l’article 40 est ainsi rédigé : 
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« L’indemnité forfaitaire et l’indemnisation complémen-
taire sont versées au créancier par le pouvoir adjudicateur et 
mandatées à la même date que celle du paiement du 
principal. Les comptables publics sont personnellement et 

pécuniairement responsables du versement des intérêts 
moratoires prévu par le présent article dans les conditions 
fixées par l’article 60 de la loi no 63–156 du 23 février 1963 
de finances pour 1963. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

2e séance  

Scrutin public no 1181 

sur l’ensemble du projet de loi pour l’équilibre des relations commer-
ciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation 
saine, durable et accessible à tous (lecture définitive). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 374 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 363 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 227 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (311) 

Pour : 197 

Mme Bérangère Abba, M. Damien Adam, M. Saïd Ahamada, 
M. Éric Alauzet, M. François André, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Christophe Arend, M. Florian Bachelier, 
Mme Delphine Bagarry, M. Didier Baichère, M. Frédéric 
Barbier, M. Xavier Batut, Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Hervé Berville, Mme Barbara 
Bessot Ballot, Mme Anne Blanc, M. Christophe Blanchet, 
M. Yves Blein, M. Pascal Bois, M. Bruno Bonnell, 
M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Yaël Braun-Pivet, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Anne-France Brunet, M. Stéphane Buchou, 
Mme Carole Bureau-Bonnard, M. Pierre Cabaré, 
Mme Céline Calvez, Mme Émilie Cariou, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Sébastien Cazenove, 
M. Anthony Cellier, Mme Émilie Chalas, M. Philippe 
Chalumeau, Mme Sylvie Charrière, Mme Fannette 
Charvier, M. Philippe Chassaing, M. Stéphane Claireaux, 
Mme Mireille Clapot, Mme Christine Cloarec, M. Jean- 
Charles Colas-Roy, Mme Fabienne Colboc, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Dominique David, Mme Jennifer 
De Temmerman, Mme Typhanie Degois, M. Michel Delpon, 
M. Christophe Di Pompeo, M. Benjamin Dirx, M. Jean- 
Baptiste Djebbari, M. Loïc Dombreval, Mme Jacqueline 
Dubois, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Françoise 
Dumas, Mme Stella Dupont, M. Jean-François Eliaou, 
Mme Sophie Errante, Mme Élise Fajgeles, Mme Valéria 
Faure-Muntian, M. Jean-Marie Fiévet, Mme Pascale 
Fontenel-Personne, Mme Paula Forteza, M. Alexandre 
Freschi, M. Jean-Luc Fugit, M. Olivier Gaillard, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Laurence Gayte, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, Mme Séverine Gipson, M. Éric 
Girardin, Mme Olga Givernet, Mme Valérie Gomez-Bassac, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Perrine Goulet, M. Fabien 
Gouttefarde, Mme Florence Granjus, M. Romain Grau, 
Mme Olivia Gregoire, Mme Émilie Guerel, M. Stanislas 
Guerini, Mme Marie Guévenoux, Mme Nadia Hai, 
Mme Véronique Hammerer, M. Yannick Haury, 
Mme Christine Hennion, M. Pierre Henriet, Mme Danièle 
Hérin, M. Alexandre Holroyd, M. Dimitri Houbron, 

M. Sacha Houlié, M. Philippe Huppé, M. Jean-Michel 
Jacques, Mme Catherine Kamowski, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Stéphanie Kerbarh, M. Yannick Kerlogot, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Anissa Khedher, Mme Aina 
Kuric, Mme Amélia Lakrafi, Mme Anne-Christine Lang, 
Mme Frédérique Lardet, M. Jean-Charles Larsonneur, 
M. Michel Lauzzana, Mme Célia de Lavergne, M. Gaël Le 
Bohec, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le 
Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Jean-Claude Leclabart, 
Mme Charlotte Lecocq, Mme Martine Leguille-Balloy, 
Mme Marion Lenne, M. Roland Lescure, Mme Monique 
Limon, M. Richard Lioger, Mme Brigitte Liso, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Jacques Maire, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendès, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
Mme Monica Michel, Mme Patricia Mirallès, M. Jean- 
Michel Mis, Mme Amélie de Montchalin, M. Jean-Baptiste 
Moreau, M. Adrien Morenas, Mme Cendra Motin, 
Mme Naïma Moutchou, Mme Cécile Muschotti, 
M. Mickaël Nogal, Mme Claire O’Petit, Mme Valérie 
Oppelt, M. Matthieu Orphelin, Mme Catherine Osson, 
M. Didier Paris, Mme Zivka Park, M. Hervé Pellois, 
M. Alain Perea, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Valérie Petit, M. Damien Pichereau, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, M. Benoît 
Potterie, M. Éric Poulliat, M. Bruno Questel, Mme Cathy 
Racon-Bouzon, M. Pierre-Alain Raphan, Mme Isabelle Rauch, 
M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Mireille 
Robert, M. Xavier Roseren, Mme Laurianne Rossi, 
M. Cédric Roussel, M. Pacôme Rupin, M. Laurent Saint- 
Martin, Mme Laetitia Saint-Paul, Mme Nathalie Sarles, 
M. Jacques Savatier, M. Jean-Bernard Sempastous, M. Denis 
Sommer, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, M. Jean 
Terlier, M. Stéphane Testé, M. Vincent Thiébaut, 
Mme Agnès Thill, Mme Sabine Thillaye, Mme Valérie 
Thomas, Mme Alice Thourot, Mme Huguette Tiegna, 
M. Alain Tourret, Mme Nicole Trisse, M. Stéphane 
Trompille, Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas, 
M. Patrick Vignal, M. Cédric Villani, M. Guillaume 
Vuilletet, Mme Martine Wonner, Mme Hélène Zannier et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Contre : 1 

M. Yves Daniel. 

Abstention : 1 

M. Christophe Lejeune. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. François de Rugy (membre du Gouvernement). 
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Groupe Les Républicains (104) 

Contre : 63 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Beauvais, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, 
M. Jean-Claude Bouchet, Mme Marine Brenier, M. Xavier 
Breton, M. Fabrice Brun, M. Gérard Cherpion, M. Éric 
Ciotti, M. Pierre Cordier, M. François Cornut-Gentille, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Bernard Deflesselles, 
M. Rémi Delatte, M. Vincent Descœur, M. Fabien Di 
Filippo, M. Éric Diard, M. Julien Dive, Mme Marianne 
Dubois, Mme Virginie Duby-Muller, M. Pierre-Henri 
Dumont, M. Daniel Fasquelle, M. Nicolas Forissier, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, M. Jean- 
Carles Grelier, Mme Claire Guion-Firmin, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Brigitte Kuster, Mme Valérie Lacroute, 
M. Marc Le Fur, M. Sébastien Leclerc, Mme Geneviève 
Levy, Mme Véronique Louwagie, M. Gilles Lurton, 
M. Olivier Marleix, M. Jean-Louis Masson, M. Gérard 
Menuel, Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, M. Bernard Perrut, 
M. Didier Quentin, M. Alain Ramadier, M. Robin Reda, 
M. Frédéric Reiss, M. Vincent Rolland, M. Martial Saddier, 
M. Antoine Savignat, M. Raphaël Schellenberger, M. Éric 
Straumann, M. Jean-Charles Taugourdeau, Mme Isabelle 
Valentin, M. Pierre Vatin, M. Patrice Verchère, M. Arnaud 
Viala, M. Michel Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Stéphane 
Viry et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

M. Jacques Cattin. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 29 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Jean-Noël 
Barrot, M. Philippe Berta, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Marguerite Deprez-Audebert, Mme Sarah El Haïry, 
M. Michel Fanget, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
Mme Patricia Gallerneau, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
M. Bruno Joncour, M. Jean-Luc Lagleize, M. Fabien Lainé, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre-David, 
Mme Aude Luquet, Mme Sophie Mette, M. Philippe 
Michel-Kleisbauer, M. Patrick Mignola, Mme Maud Petit, 
Mme Marielle de Sarnez, M. Nicolas Turquois, 
Mme Laurence Vichnievsky et M. Sylvain Waserman. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (32) 

Contre : 16 

Mme Sophie Auconie, M. Paul Christophe, M. Charles de 
Courson, Mme Béatrice Descamps, M. Yannick Favennec 
Becot, Mme Laure de La Raudière, M. Jean-Christophe 
Lagarde, M. Vincent Ledoux, M. Maurice Leroy, Mme Lise 
Magnier, M. Pierre Morel-À-L’Huissier, M. Christophe 
Naegelen, M. Francis Vercamer, M. Philippe Vigier, 
M. André Villiers et M. Michel Zumkeller. 

Abstention : 7 

M. Olivier Becht, M. Thierry Benoit, M. Pierre-Yves Bournazel, 
Mme Frédérique Dumas, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
M. Antoine Herth et M. Franck Riester. 

Groupe Socialistes et apparentés (30) 

Contre : 25 

M. Joël Aviragnet, Mme Ericka Bareigts, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Christophe Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Luc Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence 
Dumont, M. Olivier Faure, M. Guillaume Garot, M. David 
Habib, M. Christian Hutin, M. Régis Juanico, Mme Marietta 
Karamanli, Mme George Pau-Langevin, Mme Christine Pires 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Joaquim Pueyo, 
M. François Pupponi, Mme Valérie Rabault, M. Hervé 
Saulignac, Mme Sylvie Tolmont, Mme Cécile Untermaier, 
M. Boris Vallaud et Mme Michèle Victory. 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 14 

Mme Clémentine Autain, M. Ugo Bernalicis, M. Éric Coquerel, 
Mme Caroline Fiat, M. Bastien Lachaud, M. Michel Larive, 
M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Adrien Quatennens, M. Jean- 
Hugues Ratenon, Mme Muriel Ressiguier, Mme Sabine 
Rubin et M. François Ruffin. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Contre : 9 

M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Jean-Paul 
Dufrègne, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Stéphane Peu, M. Fabien Roussel 
et M. Hubert Wulfranc. 

Non inscrits (21) 

Pour : 1 

M. M’jid El Guerrab. 

Contre : 8 

M. Bruno Bilde, M. Sébastien Chenu, Mme Jeanine Dubié, 
M. Olivier Falorni, Mme Marie-France Lorho, 
Mme Emmanuelle Ménard, M. Ludovic Pajot et 
Mme Sylvia Pinel. 

Abstention : 2 

Mme Delphine Batho et M. Jean-Michel Clément. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement de 
l’Assemblée nationale) 

M. Bertrand Pancher a fait savoir qu’il avait voulu « s’abstenir 
volontairement ».  
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